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 PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE. 

' 'CBMISELLE. — Cour iïappel de Paris (ch. cor-

""f i • La loi des signatures; question de compétence. 

fmtr d'assises de la Seine (1" section) : Société se-

de la rue Micbel-le-Comte; vingt-sept prévenus 
mésens; deux contumaces. 

CskosiQ?*. 

MESSAGB BU PRÉSIDE HT DE £A RÉPUBIIQUE. 

M le ministre de l'intérieur a donné lecture aujourd'hui 

l'Assemblée législative du Message du président de la 

^publique. Ce document commence en ces termes : 

Messieurs les représentant, 
Mon premier Message a coïncidé avec la première réunion 
l 'Assemblée législative. Les mêmes électeurs qui venaient de 

me nommer à la magistrature suprême du pays vous appelè-
rent par leurs suffrages à siéger ici. La France vous vit arriver 
ivec Soie, caria mémo pensée avait présidé à nosdeux élections. 
Elle nous imposait le même mandat et faisait espérer de notre 
union le rétablissement de l'ordre et le maintien de la paix ex-

K
 Depuis le mois de juin 1849, une amélioration sensible s'est 

«oérée. . , ; , 
Lorsque vous êtes arrives, le pays était encore remue par les 

derniers momens de la Constituante. Plusieurs votes imprudens 
avaient créé de grands embarras au pouvoir. Les emportemens 
delà tribune s'étaient, comme toujours, traduits en agitations 
dans la rue, et le 13 juin vit éclore une nouvelle tentative 
d 'insurrection. Quoique facilement réprimée, elle fit sentir d'a-
vantage l'impérieuse nécessité de réunir nos efforts contre les 
mauvaises passions. Pour les vaincre, il fallait d'abord prou-
ver à la nation que la meilleure intelligence régnait entre l'As-
semblée et le Pouvoir exécutif, imprimer à l'administration 
une direction unique et ferme, combattre résolument les causes 
de désordre, ranimer les élémens de prospérité. 

Après ce préambule, le Message passe en revue les di-

verses branches de l'administration publique, constate les 
résultats et annonce les projets de loi qui doivent Ctre 

soumis à l'Assemblée. Voici les passages qui concernent 

plus particulièrement l'administration de la justice, les in-

térêts du commerce et ceux de l'agriculture : 

breuses d'ailleurs, qu'elle a soulevées. 

Deux lois qui intéressent la loyauté des transactions, l'une 
sur les marques de fabrique et l'autre sur le dévidage métri-
que, vous serent soumises dans le cours de la session. 

La loi des brevets d'invention de 1844 appelle quelques mo-
difications nécessaires pour assurer aux droits des inventeurs 
une garantie plus efficace; elles vous seront proposées. 

L'Assemblée nationale est encore saisie de projets de lois 
essentielles : 

Sur l'organisation judiciaire ; 
Sur l'assistance judiciaire ; 
Sur les hypothèques. 

La première remplit une des obligations imposées par la 
Constitution. 

Les deux autres réalisent des promesses contenues dans le 
message du 6 juin 1849. 

Mais la loi sur les hypothèques ne suffirait pas à l'établisse-
ment du crédit foncier; elle donne de la solidité au gage terri-
torial, mais elle accélère fort peu la liquidation et ne fait pas 
cesser les plaintes unanimes qui accusent de lenteur le règle-
ment des créances hypothécaires. 

L'administration de la justice, pour compléter son œuvre, a 
préparé un nouveau projet de loi sur la distribution, par voie 
d'ordre, du prix des immeubles, en conciliant, autant qu'elle a 
pu le faire, la promptitude avec la sécurité. 

L'attention de l'Assemblée nationale sera appelée en même 
temps sur des projets de lois relatifs à la réhabilitation de 
condamnes, soit à la répression des crimes et délits commis à 
l'étranger par des Français, soit à quelques autres parties im-
portantesde notre législation pénale. 

Six mille condamnés, renfermés dans nos bagnes de Toulon, 
de Brest et de Rochefort, grèvent notre budget d'une charge 
énorme, se dépravent de plus en plus et menacent incessam-
ment la société. Il a semblé possible de rendre la peine des 
travaux forcés plus efficace, plus moralisatrice, moins dispen-
dieuse, et en même temps plus humaine, en l'utilisant aux pro-
grès de la colonisation française. Un projet de loi vous sera 
présenté sur cette question. (Assentiment.) 

On proposera, en même temps, de rendre plus utile et plus 
réelle la surveillance à laquelle sont assujétis les malfaiteurs 
que la justice a frappés d'une peine afflictive et infamante. 

Le nombre des délits 'et des crimes commis chaque année 
atteste combien est indispensable l'amélioration de notre lé-
gislation répressive. Or, ces modifications , qui préparent la 
réforme pénitentiaire, la rendront moins dispendieuse et dimi 
nueront la fréquence des récidives. Elles contribueront ainsi 
à l'œuvre de justice et de moralisation que la magistrature 
continue avec un dévoûment si impartial et une si vigilante 
fermeté. 

Le Message se termine par le résumé suivant : 

Mathieu (de la Drôme) , 121 

Michel (de Bourges, 33 

Voix disséminées etbulletinsblancs, 37 

M. Dupin a été proclamé président. 

Le dépouillement du scrutin pour la nomination des 

vice-présicens et des secrétaires a été renvoyé à demain. 

JUSTICE CRIMINELLE 

Le Gouvernement a usé d'indulgence toutes les fois qu'il a 
pu le faire sans danger. Ainsi, depuis le mois de juin, 2,400 
transportés ont été mis en liberté, sans que le repos public ait 
été compromis ; il n'en reste plus que 458 qui ont été envoyés 
en Algérie. 

11 existe encore malheureusement, sans compter les trans-
portés de juin, 348 condamnés politiques dans les prisons de 
France. 

L'interdiction du travail dans les prisons avait aggravé le 
sort des détenus. Le décret du 9 janvier 1849 n'a pas remédié 
au mal. Un projet de loi qui sauvegarde les intérêts de la so-
ciété et ceux des détenus est soumis au Conseil d'Etat. Dès 
'IJi il sera adopté, le Gouvernement utilisera, autant que possi-
ble, cette classe nombreuse dans les travaux agricoles. 

Le bien-être et la moralisation des jeunes détenus, le systè 
■M pénitentiaire cellulaire, l'amélioration du régime des mai 
sons centrales, continuent d'être étudiés avec un soin sérieux, 

bientôt le Gouvernement demandera à l'Assemblée le moyen 
e cre^r °es colonies agricoles modèles pour les jeunes déte-
us ' amsi que le prescrit la loi du 5 août dernier. 
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Tel est, Messieurs, l'exposé rapide de la situation de nos af-
faires. Malgré la difficulté des circonstances, la loi, l'autorité 
ont recouvré à tel point leur empire, que personne ne croit 
désormais au succès de la violence. Mais aussi, plus les crain-
tes sur le présent disparaissent, plus les esprits se livrent avec 
euutttHieMwalt aux preoccupaiioiis ae ravenir. Uependant la 
France veut avant tout le repos. Encore émue des dangers que 
la société a courus, elle reste étrangère aux querelles des partis 
ou d'hommes, si mesquines en présence des grands intérêts qui 
sont en jeu. 

J'ai souvent déclaré, lorsque l'occasion s'est offerte d'expri-
mer publiquement ma pensée, que je considérerais comme de 
grands coupables ceux qui, par ambition personnelle, compro-
mettraient le peu de stabilité que nous garantit la Constitution. 
(Très bien ! très bien!) C'est ma conviction profonde, elle n'a 
jamais été ébranlée. Les ennemis seuls de la tranquillé publi-
que ont pu dénaturer les plus simples démarches qui naissent 
de ma position. 

Comme premier magistrat de la République, j'étais obligé 
de me mettre en relation avec le clergé, la magistrature, les 
agriculteurs, les industriels, l'administration, l'armée, et je 
me suis empressé de saisir toutes les occasions de leur témoi-
gner ma sympathie et ma reconnaissance pour le concours 
qu'ils me prêtent; et surtout, si mon nom comme mes efforts 
ont concouru à raffermir l'esprit de l'armée, de laquelle je dis-
pose seul, d'après les termes de la Constitution, c'est un ser-
vice, j'ose le dire, que je crois avoir rendu au pays, car tou-
jours j'ai fait tourner au profit de l'ordre mon influence per-
sonnelle. 

La règle invariable de ma vie politique sera, dans toutes les 
circonstances, de faire mon devoir, rien que mon devoir. 

Il est aujourd'hui permis à tout le monde, excepté à moi, de 
vouloir hâter la révision de notre loi fondamentale. Si la Cons-
titution renferme des vices et des dangers, vous êtes tous li-
bres de les faire ressortir aux yeux du pays. Moi seul, lié par 
mon serment, jeme renferme dans les strictes limites qu'elle a 
tracées. (Très bien! très bien! ) 

Les conseils généraux ont en grand nombre émis le vœu de la 
révision de la Constitution. Ce vœu ne s'adresse qu'au Pouvoir 
législatif. Quant à moi, élu du peuple, ne relevant que de lui, 
je me conformerai toujours à ses volontés légalement expri-

ÏÏ1C6S. 

L'incertitude de l'avenir fait naître, je le sais, bien des ap-
préhensions en réveillant bien des espérances. Sachons tous 
faire à la patrie le sacrifice de ces espérances, et ne nous occu-
pons que de ses intérêts. Si, dans cette session, vous votez la 
révision de la Constitution, une Constituante viendra refaire 
nos lois fondamentales et régler le sort du Pouvoir exécutif. Si 
vous ne la votez pas, le peuple, en 1882, manifestera solennel-
lement l'expression de sa volonté nouvelle. 

Mais, quelles que puissent être les solutions, de l'avenir, en-
tendons-nous, afin que ce ne soit jamais la passion, la surprise 
ou la violence qui décident du sort d'une grande nation; ins-
pirons au peuple l'amour du repos, en mettant du calme dans 
nos délibérations, inspirons-lui la religion du droit, en ne nous 
en écartant jamais nous-mêmes; et alors, croyez-le, le progrès 
des mœurs politiques compensera le danger d'institutions 
créées dans des jours de défianceset d'incertitudes. 

Ce qui me préoccupe surtout, soyez-en persuadés, ce n'est 
pas de savoir qui gouvernera la France en 1852, c'est d'em-
ployer le temps dont je dispose de manière à ce que la transi-
tion, quelle qu'elle soit, se fasse sans agitation et sans trouble. 

Le but le plus noble et le plus digne d'une âme élevée n'est 
point de rechercher, quand on est au pouvoir, par quels expé-
diens on s'y perpétuera, mais de veiller sans cesse aux moyens 
de consolider, à l'avantage de tous, les principes d'autorité et 
de morale qui détient les passions des hommes et 1 instabilité 

des lois. , 
Je vous ai loyalement ouvert mon cœur ; vous repondrez a 

ma franchise par votre confiance, à mes bonnes intentions 
par votre concours, et Dieu fera le reste. 

Recevez Messieurs, l'assurance de ma haute estime, 
Louis Napoléon BONAPARTE. 

Elysée-National, le 12 novembre 1850. 

Avant la lecture du Message l'Assemblée avait procédé 

au scrutin pour le renouvellement du bureau 

COUR D'APPEL DE PARIS (ch. correct.). 

Présidence de M. Ferey. 

Audience du 9 novembre. ■ 

LOI DES SIGNATURES. QUESTION DE COMPÉTENCE. 

Voici le texte de l'arrêt rendu par la Cour dans cette af-

faire, dont nous avons rendu compte dans notre numéro 

du 10 novembre : 

« Considérant qu'une jurisprudence constante, en harmonie 
avec la législation sur la presse, a distingué, pour déterminer 
la compétence, les délits de la presse proprement dits des sim-
ples contraventions aux dispositions des lois sur la police de la 
presse et le mode des publications ; , 

« Que ootto disiiucuon dérive de la nature des choses et de 
la volonté du législateur, exprimée dans de nombreux actes 
législatifs ; 

» Que les Cours et Tribunaux ont maintenu cette distinc-
tion avec la plus grande vigilance, à partir de la loi du 8 octo-
bre 1830, qui a dessaisi les Tribunaux correctionnels de la 
connaissance des délits de la presse, connaissance qui leur était 
dévolue depuis la loi du 25 mars 1822; 

» Considérant que la Constitution politiqne du 4 novembre 
1848 n'a rien innové aux règles de compétence fixées par la 
loi de 1830 relativement aux délits de la presse , que les diffé-
rences de rédaction de l'article 83 de cette Constitution ne sont 
pas de telle nature qu'elles puissent justifier une extension de 
compétence du jury, extension qui n'était pas dans l'intention 
du législateur, et que repoussaient les précédens judiciaires ; 

» Considérant que l'infraction prévue par l'article 3 de la 
loi du 16 juillet 1850, et qui est imputée aux appelans, est 
qualifiée de contravention par cette loi ; 

« Que cette infraction n'est en réalité qu'une simple viola-
tion, par omission, d'une disposition de loi relative à la police 
de la presse et au mode de publication ; 

«Qu'elle ne saurait être mise sur la même ligne que les dé-
lits de la presse proprement dits, puisque la peine édietée doit 
être appliquée, quelque soit l'esprit de l'article publié sans si-
gnature et quelle qu'ait pu être l'intention de l'auteur; 

» Que la constatation de l'omission de la signature et de la 
«ature de l'article est tout à fait étrangère à l'appréciation 
d'une criminalité quelconque de l'article, élément constitutif 
d'un délit de presse proprement dit ; 

» Considérant que. dans le silence de la loi sur la compé-
tence, la compétence se détermine par les principes du droit 
commun ; que les Tribunaux correctionnels en matière de 
contravention ont en eux-mêmes le principe de juridiction, 
d'après le système de notre organisation judiciaire; 

« Considérant que la compétence du jury dans la poursuite 
des délits de la presse a été introduite comme la plus grande 
garantie accordée à la liberté des opinions, mais que dans h 
silence de la loi elle ne peut être étendue à de simples infrac 
tions qui ne touchent en rien à la liberté de la pensée et à la 
manière de l'exprimer ; 

» Considérant que si le législateur de 1830, dans la loi du 10 
décembre sur les afficheurs et les crieurs .publics, a expressé-
ment dévolu à la connaissance du jury une infraction qui of-
frirait quelque analogie avec l'infraction imputéeaux appelans, 
il ne saurait en résulter pour les Tribunaux la possibilité d'en-
lever par voie d'interprétation la connaissance de cette der-
nière infraction à la juridiction à laquelle elle appartient de 
droit commun et à laquelle ne l'a pas soustrait une disposition 
formelle de la loi du 16 juillet 1850, comme le porte expressé-
ment la loi invoquée de 1830 ; 

» Que, d'après ces motifs, le Tribunal correctionnel de la 
Seine, en retenant la connaissance de la poursuite qui lui était 
déférée, a fait une juste application des règles de la compé-
tence ; 

» Confirme. » 

déléguée de l'association des lingères, composée de deux 

personnes? — R. Mettez que j'étais lingère. 

M. le président : Ainsi vous êtes institutrice-journaliste-

lingère. 

9° Charles-Joseph Deligny, 25 ans, serrurier-mécani-

cien, demeurant à Montmartre ; 

10" François-Victor Pillon, 26 ans, portefeuilliste, de-

meurant à Vaugirard ; 

(Ce prévenu a le front ceint d'un bandeau de toile, par 

suite d'une chute qu'il a faite il y a quelques jours à la 

Conciergerie.) 

11° Eugène Paillou , 22 ans, coiffeur, né à Sargeon 

(Charente-Inférieure), demeurant à Paris, rue des Petites-
Ecuries; 

12° Prosper Chesnel, 37 ans, peintre, demeurant à Pa-

ris, rue Sainte-Avoie ; 

13° Jean-Raptiste Girard, 29 ans, imprimeur en litho-

graphie, rue des Gravilliers. 

14° Femme Nicaud, 41 ans, blanchisseuse, demeurant 

à Paris, barrière Croulebarbe ; 

15* Pauline Rolland, 45 ans, institutrice; 

Cette prévenue est complètement vêtue de noir, non 
sans une certaine élégance. Elle occupe la têto du nromi™ 

banc des j-ir(Wûr»uo non tieieuus. 

16° Louis-Antoine Leroy, 31 ans, né à Melun, demeu-

rant à Paris, rue Grenier-Saint-Lazâre ; 

17° Didier-Pierre-Joseph Cachet, 31 ans, demeurant à 

Relie ville. 

18° François Nombral, 29 ans, né à Toulouse, impri-

meur lithographe ; 

19° Philippe Léger, 41 ans, cuisinier; 

20° Charles Ghevalier, 31 ans, menuisier, demeurant à 

Relleville; 

21° Philibert Paré, 35 ans, marchand de combustibles, 

demeurant barrière du Combat; 

22° Poirier, 33 ans, maçon, né à Saint-Georges (Creuse), 

demeurant impasse de la Treille; 

23° Antoine-Martin Moffrand, 33 ans, maçon, né dans 

la Creuse, demeurant impasse de la Treille, à Relleville; 

24° Jean Charrignon, 39 ans, serrurier; 

25° Adolphe Tachon, 30 ans, élève en pharmacie, né à 

Saint-Sever (Landes), demeurant rue Constantine, à Pa-
ris; 

26° Jean Lionne, 41 ans, coiffeur, né à Toulon, demeu-

rant à Paris, rue Saint-Martin. 

27° Alexandre Niclot, 29 ans, boulanger, né dans les 

Ardennes, demeurant à Paris, route d'Orléans. 

Au banc de la défense, nous voyons M" Laissac, Des-

marets, Jacob, Millet et Nogent Saint-Laurens, avocats. 

On donne lecture de l'arrêt de renvoi qui est ainsi 
conçu : 
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COUR D'ASSISES DE LA SEINE (1" section). 

Présidence de M. Poinsot. 

Audience du 12 novembre. 

SOCIÉTÉ SECRÈTE DE LA RUE MICIIEL-LE-COMTE. — VIXGT-

SEPT PRÉVENUS PRÉSENS. DEUX CONTUMACES. 

"Vingt-sept prévenus prennent place sur le banc des as-

sises. Les quatorze premiers sont détenus ; les autres ont 

été laissés en état de liberté provisoire. 

Les prévenus sont placés dans l'ordre suivant : 

1° Auguste Billot, 32 ans, cordonnier, né dans le dépar-
tement de l'Aisne ; 

2° Auguste-Zéphirin Joffroy, 30 ans, né à Paris, phar-

macien, demeurant à Paris, rue Zacharie, 5 ; 

3° Joseph-Louis Delbrouck, 33 ans, architecte, demeu-
rant à Paris, rue du Renard, 35 ; 

4° Jean-Raptiste Rlaizon, 30 ans, cuisinier ; 

5° Alexandre-Paul Deschenaux, 55 ans, docteur en mé-

decine, né à Grenoble, demeurant à Paris, rue Saint-An-
dré-des-Arts, 27 ; 

6° Robert Nunsbaumer, 23 ans, né dans le canton de So-

leure (Suisse), limonadier, rue Sainte-Avoye, à Paris. 

7° Joachim Nicaud, 41 ans, blanchisseur, né à Paris. 

M. le président .- Huitième prévenue, quels sont vos 
noms et prénoms ? 

La prévenue Jeanne Deroin : Avant de répondre, je 

dois protester contre la loi en vertu de laquelle vous voulez 

me juger. C'est une loi faite par les hommes, et je ne la 
reconnais pas. 

M. te président .■ C'est une formalité judiciaire que j'ac-

complis; donnez vos noms et prénoms, vous protesterez 
ensuite. • 

La prévenue : Je proteste d'abord, et maintenant je vous 
dirai que je me nomme Jeanne Deroin. 

Pour la nomination du président, le nombre des votans 

était de 574 ; majorité absolue 287. 
Les suffrages se sont répartis de la manière suivante : 

383 MM. Dupin aine, 

D. Vous êtes mar îee ( R. Je l'ai été. 

D. Quel est votre nom de femme? — R. Femme Des-
roches. 

p. Votre âge? — R. Quarante-quatre ans. 

D. Où êtes-vous née? — R. A Paris. 

.
 D

- 9
uellc cst votre

 profession? — R. Institutrice èt 
journaliste. 

D. N'avez-vous pas une autre profession? — R. Je suis 
journaliste. 

D. Vous vous êtes dites lingère aussi, puisque vous êtes 

Le 29 mai 1850, à neuf heures trois quarts du soir, le sieur 
Bellanger, commissaire de police, se transportait rue Michel-
le-Comte, 37, et pénétrait dans un appartement composé de 
trois pièces, sis à l'entresol et donnant sur la cour. 

Dans la deuxième pièce, 47 personnes étaient réunies, neuf 
femmes y figuraient. 

Près d'une table dressée au fond de la pièce, étaient assis les 
sieurs Auguste Billot, Auguste JolFroy et Jeanne Deroin, fem-
me Desroches. 

Sur cette table, à côté de papiers épars, se trouvaient une 
sonnette, un premier cachet portant autour du niveau socia-
liste, cette inscription : « Commission centrale de l'Union des 
Associations; » et un second cachet où étaient triangulairement 
inscrits ces mots: « Comité des finances. » Des planches sup-
portées par des chaises étaient occupées par leï assistans ; une 
lampe suspendue au plafond servait seule de luminaire. 

Le doute n'était pas possible, il y avait une réunion, et les 
personnes rangées près de la table en formaient la présidence 
et le bureau. 

A la suite de perquisitions qui amenèrent la saisie de diffé-
rens registres, papiers et documens, et après la notification du 
mandat décerné par M. le préfet de police, plusieurs des assis-
tans eurent à s'expliquer sur l'objet delà réunion. 

Les sieurs Billot, Delbrouck et la dame Jeanne Deroin dé-
clarèrent que la réunion à laquelle ils assistaient avait com-
mencé dès huit heures du soir, par suite de convocations 
préalables, sous la présidence de l'un d'eux, le sieur Billot; 
qu'elle avait pour but des opérations commerciales par asso-
ciation et que le local avait été loué, à ceteffet, par la commis-
sion centrale des diverses entreprises de Paris, ayant envoyé 
cbacuHe un délégué avec une carte; ils ajoutèrent que trois au-
tres séances avaient eu lieu dans le même local à des interval-
les de quinze jours, et qu'antérieurement les réunions avaient 
eu pour siège la salle Saint-Spire, impasse de la Grosse -Tète. 
Les sieurs Billot, Delbrouck et autres inculpés furent conduits 
au dépôt de la préfecture de police; jdacés dans un même lo-
cal, ils se livrèrent en commun et à haute voix à des lectures 
socialistes, comme s'ils avaient à cœur de reprendre une dis-
sertation que leur arrestation avait un instant interrompue. 

Les perquisitions amenèrent chez la plupart des inculpés la 
saisie de papiers qui ne semblent laisser aucun doute sur leurs 
principes et leurs habitudes politiques. 

A côté de brochures et de chansons socialistes, notamment 
du Bal et la Guillotine, se trouvaient les portraits de Maxi-
milien Bobespierre, celui des accusés de l'assassinat du géné-
ral de Bréa ; chez plusieurs des inculpés , des cocardes en ru-
bans rouges ou bleus ornaient ces gravures. 

Billot, le président de l'Association, le même qui a réiiondu 
à un gardien lui demandant l'orthographe de son nom : « Songe 
au billot sur lequel tombera ta tète si nous avons le dessus °» 
était personnellement détenteur de deux recettes manuscrites 
pour faire de la poudre blanche. Cette poudre, des expériences 

l 'ont démontré, était d'une fabrication prompte et facile et ne 
cédait pas en puissance à la poudre de guerre. 

Un nommé Cachet était dépositaire d'un moule à balles et de 
munitions de guerre; le nommé Pillon avait une recette manus-
crite pour la confection de la poudre ordinaire ; enfin la mai-
son des époux Nicaud était le siège d'une fabrication en arand 
de poudre de guerre et de fonte de balles de calflre. 

La Cour, après en avoir délibéré: 

Considérant que le fait de réunions non politiques et non au-
torisées a été constaté par l'instruction, et qu'il est d'ailleurs 
avoué par les inculpés, ou du moins par ceux d'entre eux nui 
ont pu être interrogés ; 1 

Que le moyen employé par lesdits inculpés pour leur détente 
consistea soutenir que les réunions n'avaient qu'un but indus-
triel ou commercial, qui les faisait rentrer dans l'exception ad-

^ffjPfjl» «wpositiw Anale d© l'article 14 du déeret du' 28 
juillet 1848; 

Qu'à l'appui de ces moyens ils invoquen t un acte qualifié de 
Contrat <l union entre les associations fraternelles, qui a été 

soumis le 22 novembre 1849 à la formalité de L 'enregifctremenl 
et qu ils soutiennent que le seul objet de leurs réunions était 
de s occuper des intérêts desdiles associations; 

Considérant, toutefois, qu'il est encore constaté par l'ins-

truction qu'aucune opération de nature commerciale ou indus* 
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trielle n'a été faite ou entreprise par les membres de la pré-
tendue Union ; 

Considérant que les anlécédens dé la plupart des inculpés, 

les opinions exaltées qu'ils professent, leurs doctrines detrans-

formation plutôt encore que de simple réfprination de l'ordre 

social, les pièces saisies au* lieu où se tenaient les réunions 

qui sont l'objet de la poursuite, celles trouvées au dorhicile 4e 
quelques uns des inculpés, les emblèmes également trouvés et 

saisis çtiet quelques autres, la détention par plusieurs et la fli-

hricuiionJA d'dutres d'armes ou de munitionsde guerre, leurs 

!vl;ition^^f leur| correspondances avec des individus con-

damnés J^^^omplot ou pour attentat, l'époque à laquelle se 

sont tenue^WIte réunions, et, en un mot, toutes les circons-

tances du procès sont de nature à établir que le véritable but 

des réunions était politique, et que le prétendu Contrat d'union 

invoqué n'aété imaginé que pour faire fraude à la loi et pour 

cacher le but politique qui exigeait que ces réunions fussent 
spécialement permises par l'autorité municipale ; 

Considérant, dès-lors, que des pièces et de l'instruction ré-
sulte prévention suffisante contre : 

1° Auguste-Adolphe Billot ; 

2° Jeanne-Françoise Deroin, femme Desroches ; 
3° Auguste-Zéphir-Paulin Jolfroy ; 

4° Jean-Baptiste Blaizon; 

5" Louis-Ambroise Leroy; 

6° Edouard Delbrouck ; 

7°r Jean-Baptiste Girard; 

[ 8° Paul-Alexandre Deschenaux ; 

9° Marie-Désirée Pauline Roland ; 
10° Bobert Unsbaumer; 

11° Joachim Nicaud ; 

12° Louise Boulanger, femme Nicaud; 

13° Aimé-Charles Deligny ; 

14° Didier-Pierre-Joseph Cachet ; 
15° François Pillon; 

16° Pierre-François Nombral ; 

17° Philippe Léger; 

18° Charles Chevalier; 
19° Philibert Paré; 

20° Eugène Paillon ; 

21° Prosper Chenel; 

22° Antoine-Martin Moffrand ; 
23° Louis-Charles Bouyer ; . 
24° Jean Charignon ; 

25» Adolphe Tachon ; 

, 26° Jean Lionne ; 

* 27° Poirier; 

28° Jeanne ; 
90° ES Nt^lnt • 

D'avoir, en 1850, fait partie de réunions no .i ^Wi^wca, 

dont le but était politique, et qui n'avaient pas été autorisées ; 

à l'égard de Billot, femme Desroches, Jeffrey, Blaizon, Leroy, 

Delbrouck, Girard, Deschenaux et fille Roland, qu'ils étaient 
fondateurs et chefs desdites réunions, 

Délit prévu par les articles 13 et 15 du décret du 28 juillet 
1848; 

Vu le paragraphe 2 de l'article 16 dudit décret; 

Benvoie les susnommés devant la Cour d'assises du dépar-
tement de la Seine pour y être jugés; 

Ordonne que le présent arrêt sera exécuté à la diligence du 
procureur-général . 

Après cette lecture, M" Laissac demande à faire une ob-

servation. « Dans la lecture qui viant d'être faite, dit-il, M. 

le greffier, contrairement à ce qui se pratique dans les dé-

bats criminels, n'a lu que le commencement et la fin de 

l'arrêt de renvoi ; il a lu précisément ce qu'il fallait pour 

impressionner le jury défavorablement contre les préve-

nus. Je demande à M. le président s'il n'eût pas été plus 

convenable de lire ce document en entier ? » 

M. le président : Ce qui a été supprimé ne fait pas par-

tie de l'arrêt de renvoi ; c'est le texte de l'ordonnance de 

la chambre du conseil de première instance. 

M. l'avocat-général Suin ■■ Pour éviter toute récrimina-

tion, nous demandons la lecture de la partie do l'arrêt de 
renvoi qui n'a pas été lue. 

M. le président ■■ Le défenseur doit savoir que la lecture 

des actes d'accusation est ordinairement faite de manière à 

ne pas produire une grande impression sur le jury. (Kire 

général.) Puisque vous demandez une lecture complète, 

elle va être faite par le greffier. 

_ M. le greffier reprend, en effet, cette lecture de la ma-
nière suivante : 

Avant d'examiner l'objet et le but de l'Union des associa-

tions, c'est le nom donné à la réunion de la rue Michel-le-

Comte, il n'est pas inutile de jeter un coup-d'œil sur les anté-

cédens et les habitudes"de quelques uns de ses membres les plus 
iufluens : 

B ILLOT. — Auguste Billot, qui présidait la réunion du 29 

mai, est depuis longtemps mêlé aux agitations politiques. 

Compris dans l'affaire des bombes incendiaires, il fut con-

damné, le 16 octobre 1847, pour association illicite et fabrica-

tion de munitions de guerre. C'est peut-être à cause de son 

passé que Billot a exercé une véritable influence au sein de 

l'Union; c'est lui qui, aux frais de l'association, a fait un 

voyage a Londres pour traiter avec M. Ledru-Roilin de l'ac-

quisition de l'Ecole de commerce. Les papiers saisis. sur lui, sa 

réponse au gardien du dépôt, ses recettes de poudre clandestine 

sont hautement significatifs. Il était en correspondance avec un 

nommé d'Arbelle, condamné à une peine afllictive et infa-

mante. Les lettres de cet individu, qui fait appel à la bien-

veillance de Billot, soulèvent à la lecture un profond dégoût; 

elles renferment des idées et posent des principes hautement 

condamnables, au double point de yue de la morale et de la 
religion. 

D ELBROUGK. — Orateur recherché des clubs et des banquets, 

Delbrouck a été chargé par le comité démocratique-socialiste 

des élections de créer une affiliation avec le comité électoral de 
Reims. 

Arrêté pour faits politiques, il était, les pièces saisies à son 

domicile en font foi, en rapport avec le sieur llizay, condamné 

dans l'affaire de la Solidarité républicaine, et avec le sieur Mo-

rel, condamné contumace de la Haute-Cour de Versailles. Lors 

de son arrestation, le 29 mai, il devait à l'élection de faire 

partie do laCominission des Sept. 11 ne méconnaît pas ses prin-

cipes socialistes, passés chez lui à l'état de conviction profonde. 
C'est du moins ce qu'il prétend. 

B LAIZON. —■ Cet inculpé, qui appartient à l'association des 

cuisiniers de la barrière des Amandiers, paraît avoir en partie 

renoncé à ses travaux habituels pour se livrer à la politique. 

En 1849, il a fait partie d'une réunion illicite rue Jean-Robert. 

Jouissant dans l'Union d'une véritable influence. Membre de la 

Commission des Sept, il était, dans desrenseignemens recueillis 

par l'Union, et donton s'occupera ultérieurement, désigné ainsi: 

« Bon démocrate, bonne moralité; ses actions font foi de ses ca-
pacités. » 

En rapport avec le sieur Proudhon, il recevait de ce der-

nier, le 22 novembre 1849, une lettre relative à l'Union des 

Associations fraternelles; il était chargé par le comité central 

de faire des collectes dans les associations adhérentes. Parmi 

des papiers manuscrits ou imprimés qui témoignent d'un so-

cialisme exalté, on a saisi chez lui des modèles de bons d'é-

change, enfin des cartes revêtues de triangles et de numéros. 

Blaizon n'a que médiocrement expliqué la possession de ces 

cartes, en disant qu'elles lui avaient été données pour concou-
rir à des loteries tirées à la barrière. 

JOFFROV. — Bbarmacien faisant partie de l'association mé-

dicale de la rue Zacharie; il est ainsi dépeint dans les docu-

' mens sus-énoncés : « Bons renseignemens; ancien rédacteur 

d'un journal socialiste; grande capacité. » Il a pris une part 

active aux opérations de l'Union. 11 faisait partie de la Com-
mission des Sept. 

ROBERT U NSBAUMER. — Robert Unsbaumer, qui habite la 

France depuis de longues années, n'est pas Français et ne pa-

rait pas avoir été naturalisé; il appartient à l'association des 

limonadiers; il est gérant du café du Boule, connu pour être le 

rendez-vous habituel des socialistes exaltés; antérieurement, le 

même local était le siège d'une table d'hôte fréquentée par des 

orateurs de clubs; des arrestations paraissent y avoir été opé-

rées. • ■ 

Robert Unsbaumer a des opinions socialistes fort arrêtées; il 

avait la confiance de l'Union des A solutions. 11 était membre 
de la Commission dos Sept. 

G IRARD. — Il a été chargé par le comité des instituteurs so-

cialistes de recueillir des souscriptions ; secrétaire de l'Union, 

il a signé en cette qualité des letfres de convocation. Il fait 
partie de la Commission des Sept. 

Une perquisition pratiquée à son domicile a amené la saisie 

d'une grande quantité de brochures, de chansons et de manus-

crits politiques qui semblent attester de sd part des idées dan-
gereusement anarchiques. 

CiiESNEL. — Chesnei s'est activement occupé de l'Union; il 

faisait partie de la commission dés Quinze, qui plus tard s'est 

fondu i pour la commission des Sept. Membre de la chambre 

du Travail, il était détenteur de brochures et de manuscrits 

dans lesquels se reflètent ses idées et ses habitudes socialistes. 

Dans son interrogatoire du 20 juin, mis en demeure de recon-

naître que l'Union s'occupait de réformes sociales, il dit : « Que 

voulez-vous dire? Il est clair que nous nous occupons de l'or-

ganisation du travail ; en d'autres termes, que nous voulons 
travailler pour nous et non pour les autres. » 

D ESCHENAIIX . Peu démembres de l'Union se sont le plus 

occupés de cette association que le docteur Deschenaux ; com-

me médecin (ce sont ses paroles consignées dans son interroga-

toire du 6 juin), « il offrait ses soins en échange de marchan-

dises, contre des produits tels que casquettes, souliers, etc. » 

C'est Deschenaux qui, le premier, a eu et a émis l'idée de don-

ner à l'Union les apparences d'un contrat commercial, afin de 

la placer ainsi sous les auspices do l'exception légale, ce qui 

semble établir que, connaissant mieux que persoui.e le véri-

table but de l'Union, il voulait, par une fraude à lt loi, placer 

l'association à l'abri de recherches et de poursuites judi-
ciaires. 

MOFFRAND . — Délégué de l'association des maçons, dont il 

était le trésorier, Moffrand professe des opiniens socialistes 

fort exaltées; c'est ce qui semble résulter des_ papiers saisis 

chez lui. Il est a remarquer que parmi ces papiers se trouve 

une délibération suivant laquelle les sieurs Ddbrouck et Na-

daud sont expulsés de la société des maçons « parce qu'ils sont 

trop avancés; » cette circonstance est d'autant plus digne d'at-

tention que le détenteur de cette délibération possédait en 
même temps le portrait de Maximilien Bobespierre. 

L EROY. — Membre de l'association des pirtefeuillistes, an-

cien délégué du Luxembourg, membre du bureau provisoire 

du comité du cinquième arrondissement de la corporation des 

ouvriers réunis, fondé en 1848 par les délégués du Luxem-

bourg, tt dont l'idée, la forme et le but se trouvent reproduits 

dans les articles constitutifs de l'Union, Leroy paraît avoir été 

affilié à la Solidarité républicaine, pour laquelle il payait une 

cotisation d'un franc. Souscripteur de la Banque du peuple, il 

a fait partie de l'Union des associations, où il retrouvait les 

traditions des délégués du Luxembourg. Une perquisition pra-

tiquée dans son domicile a amené la découverte de brochures 

politifpipg. d'une correspondance datée de Mitry (Seine-et-Oise) 
et relative aux élections, d'une cocarde et d'un morceau de ve-

lours rouge. Parmi les papiers saisis se trouve la Déclaration 

des droits de l'homme et du citoyen. Il résulte des sommiers 

de la Préfecture de police que Leroy a été conduit aux Madelon-

nettes le 5 février 18Î4 pour vol de complicité, et qu'il a été 
renvoyé le 7 dudit mois. 

PAILLOU. — Appartenant a l'association dés coiffeurs, Pail-

lera, dont les opinions socialistes sont fort exaltées, s'occupe ac-

tivement de propagande politique. En rapport avec son beau-

frère, le sieur Bollin, coutellier, à Angoulême, il adresse à ce-

lui-ci, pour les distribuer aux militaires de la garnison, des écrits 

anarchiques et de nature à les détourner de leurs devoirs. Les 

opinions de Paillon sont jugées par l'un de ses frères, soldat 

sous les drapeaux, avec une énergie et une netteté remarqua-
bles. 

Paillon était en rapport avec un sieur Frossard, président do 

la chambre du Travail; enfin chez lui on a saisi, à côté d'une 

chanson injurieuse pour le président de la République et d'une 

foule d'écrits sociaux, les portraits des sieurs Pierre Leroux, 
Proudhon, liarbès et Robespierre. 

A côté de ces inculpés et de leurs complices dont il est inu-

tile de rappeler les antécédens, établis d'ailleurs poUr la plu 

part par les documens de l'information, se placent plusieurs 

femmes qui ont joué dans l'Union un rôle trop important pour 
ne pas être l'objet d'une attention toute spéciale. 

Au premier plan est : 

Jeanne DEROIN , institutrice.— Fondatrice du journal YOpi-

nion des Femmes, la dame Desroches, comme une sorte de pro-

testation contre le mariage, a quitté le nom de son mari pour 

porter son nom de fille; elle poursuit ce qu'elle appplle la !-•'>-
génération de la femme et dans la presse et par la voie du socia-

lisme. Pour elle, les lois existantes sont sans force, elle les ac-

cable de ses protestations; femme, elle ne peut se soumettre à 

des lois faites sans la participation des femmes; elle s'est par-

tée candidat à l'Assemblée nationale et les clubs l'ont vue dé 
velopper ses systèmes régénérateurs. 

N'admettant pas le droit de posséder, ennemie de ce qu'elle 

nomme l'individualité, elle considère le socialisme comme une 

religion et a mis au service de ses principes politiques et so-
ciaux une intelligence fatalement Organisatrice. 

C'est en elle qu'a germé l'idée de l'Union; elle en assume 

toute la responsabilité; elle ne méconnaît pas que cette asso 

ciation devait pacifiquement et par l'organisation du travail 

faciliter l'accomplissement d'une oeuvre de laquelle, s'il faut 

l'en croire, dépend le bonheur à venir du genre humain. 

Pauline ROLAND. — Près de la femme Jeanne Deroin vient se 

placer la demoiselle Pauline Roland. Depuis longues années, 

elle professe des opinions communistes-socialistes; pour les 

faire triompher, elle a écrit dans différens journaux, notam 

ment dans l'Encyclopédie nouvelle, la Revue indépendante, ta 

Voix du Peuple, la Tribune des Peuples, la Revue sociale. 

Mère, sans être mariée, elle est ennemie du mariage qui 
soumettant l'obéissance de la femme à l'autorité du mari, con-
sacre une inacceptable inégalité. 

Pour elle, chrétienne par la morale et non par le dogme, le 

Christ est un homme et non un Dieu. Sa religion repose tout 
entière dans le mot socialisme. 

Au surplus, elle veut agrandir et faire propager l'œuvre du 
Christ 

Ses théories politiques et sociales paraissent s'être, sinon 

formées, du moins s'être développées au contact de ses relations 

avec le sieur Pierre Leroux; elle a fait partie de rétablisse-

ment de Boussac, y a vécu en communauté et s'occupait de l'é-

ducation des enfans de la colonie. Inutile de dire que, suivant 
elle, nul n'a droit déposséder 

Viennent ensuite d'autres femmes arrêtées à la séance de l'U-

nion : la demoiselle Lavanture, sage-femme, professant les mê-

mes principes que la demoiselle Pauline Roland, et protestant 

contre le mariage par une triple maternité ; la fille "Vray, délé 

guée d'une association qui compte deux personnes; la femme 

Nicaud, gérante de l'Association des blanchisseuses, possédant 

au chef-lieu de l'établissement le portrait de Robespierre, et chez 

elle une fabrique de poudre do guerre et do balles de calibre. La 

plupart de ces femmes paraissent subir à un haut degré l'in 

fluence deladame Jeanne Deroin; il en est qui croient devoir 

protester, et qui, mises en demeure de formuler leur protesta-

tion, se contentent de dire : « Comme Jeanne Deroin. » 

Tel était en partie le personnel de l'Union des associations, 

etsi, le 29 mai 1850, il se trouvait quelques associés qui s'atte-

laient, travailleurs ignorans, à une idée dont ils n'appréciaient 

suffisamment ni la portée ni le but, il n'en était pas do même 

du plus grand nombre ; c'est ce que l'énoncé ci-dessus, en l'ab-

sence même d'un examen ultérieur, serait peut-être en mesure 
de constater. 

Il est à remarquer dès l'abord que les inculpés avaient re-

connu eux-mêmes la nature et l'objet do leurs réunions par mie 

démarche significative. Le 8 mars 1850, Billot avait écrit à M. 

le préfet de police", pour réclamer de ce magistrat l'autorisation 

d'une réunion les jeudi, vendredi et samedi, 14, 15 et 16 mai-s. 

Suivant la lettre, il s'agissait de traiter des intérêts des associa-
tions. 

Pour vaincre un refus que les agitations politiques du mo 

ment justifiaient, Girard, comme président do la commissio-

centrale de l'Union des Associations fraternelles, demandait n 

réunir en assemblée générale les délégués des associations quà 

forment l'Union, les mardi, mercredi et jeudi, 19, 20 et 21; 
mars. 

La réunion devait avoir lieu salle Saint-Spire, impasse de la 

Grosse-Tête; la discussion des intérêts commerciaux des asso-

ciations de l'Union devait en être l'objet. Une réunion a été ac-

cordée pour un des jours indiqués, à condition qu'il s'agirait 
seulement de la reddition des comptes de la société. 

U nion, élargissant le cercle de l'autorisation, convoquait ses 

membres pour les 19, 20 et 21 mars; puis, désertant le terrain 

assigné, cil.' faisait irruption dans le domaine de la politique, 

malgré les efforts des agens de l'autorité pour la ramener au 

but sérieux de la réunion. Fort gênés par la présence des agens 

chargés de la surveillance, les membres de la société parlaient 

comme s'ils voulaient soustraire leurs paroles et leurs discours 

à une surveillance dont ils supportaient le poids avec peine. 11 

s'agissait d'une profession de foi de la part dos membres de 

l'Union ; mais comme cette profession de foi pouvait difficile-

ment revêtir un caractère industriel, et que les termes en au-

raient pu être appréciés par l'autorité, il était question de la 

reproduire par écrit et de la faire circuler parmi les différentes 
associations. 

Dès la deuxième séance, M. le commissaire de police était 

contraint d'arrêter la discussion, qui s'égarait sur des matières 

étrangères et interdites; la société se dispersait et répondait à 

la mesure qu'elle avait provoquée par une protestation signée 

par Billot, Jeanne Deroin, Pauline Roland, Girard, Joffroy, 
Tachon, Deschenaux, Chesnei et Lionne. 

Inutile de dire que la séance indiquée pour le 21 n'avait pas 
eu. lieu. 

Le moment approchait où l'Union des associations devait 

s'affranchir d'une surveillance incommode, et où elle pourrait, 

conservant la liberté de ses allures, s'engager sans obstacles 
sur un terrain où il sera facile de la suivre. 

Jeanne Deroin, au nom de TUnion, louait pour le terme 

d'avril, moyennant 400 fr. par an, un logement situé rue Mi 

chel-le-Comte, 37; différentes réunions y avaient lieu, c'est ce 

qui résulte des aveux des inculpés, aussi bien que des lettres 

de convocation saisies lors des perquisitions ; on y voit les dates 
des 21, 24 avril, 14 et 20 mai. 

Qu'il y ait eu rue Michel-le-Comte des réunions a l'insu de 

l'autorité, c'est un fait constant et avéré ; seulement, comme le 

prétend l'Union des associations, le comité central était-il une 

réunion purement industrielle, laissant les questions politiques 

pour s'occuper exclusivement des intérêts commerciaux des as-

sociations, et à ce point de vue ne rentre-t-il pas dans l'ex-

ception du deuxième paragraphe de l'art. 14 de la loi du 28 
juillet 1848? 

C'est là une question qu'en l'absence même des renseigne-

mens recueillis sur les habitudes politiques des membres de 

"Union, l'examen des statuts et des actes de la société permet-
traient de résoudre. 

Le 23 août 1849, les délégués des associations se réunissaient 

pour délibérer sur un projet d'union ; le soin de la rédaction 
était confié à une commission de cinq membres. 

Le 31 du même mois, nouvelle convocation des délégués, dis-

cussion du projet dans les séances des 31 août et 6 septembre ; 

adoption et envoi du projet dans toutes les associations invitées 

par la voix des journaux démocratiques à y adhérer. Le projet 

était repoussé par les délégués munis d'un mandat ; un nou-

veau projet devait être élaboré, il devait être soumis à l'examen 

des délégués réunis en assemblée générale ; le 5 octobre était le 
jour fixé pour la discussion définitive. 

Il n'est pas sans importance, pour bien apprécier l'organisa-

tion de l'Union, de rechercher comment, dans quelles condi-
tions, pour quel objet les délégués étaient élus. 

Les membres de chaque corporation devaient se réunir cha-

que année du 1" au 8 octobre, à l'effet d'élire trois délégués 

chargés de la représenter à l'assemblée générale ; les délégués 

devaient composer une chambre de travail ayant seule pouvoir 

de choisir les membres de la commission centrale. Tout est 

prévu, l'époque de l'élection après la constitution de l'Union 

la manière de constater le mandat des délégués, la carte qui 
leur est remise, le mode de remplacement 

Chaque année l'élection de la commission centrale doit avoir 

lieu par l'assemblée générale des délégués; l'époque de cette 

élection pour 1850 est fixée du 1" au 10 mars; elle doit être 

précédée d'une liste de candidats qui aspirent à l'honneur 
de faire partie de la commission. 

Ainsi, association de corporations, nomination des délégués 

qui forment une chambre du travail, délégation des pouvoirs 

de celle-ci à la commissien centrale, sans abandonner toutefois 

une surveillance active : telle est en résumé et dès l'abord l'or-

ganisation de l'Union. La commission, de son côté, pour res-

serrer ses liens avec la chambre du travail, décrète, le 2 avril 

1850, que les délégués de chaque association viendront chacun 

à leur tour, une fois par Semaine, pour faciliter les communi-
cations entre les associations. 

Ce n'est pas tout, il faut donner un véhicule à l'Union, et, 

l'organisation établie, la mettre en œuvre, la vivifier, en quel-

que sorte, au moyen d'une assistance pécuniaire. 

La caisse de la société recevra des fonds offerts ou souscrits 
J\ai* loo oorpoivitîcmc ; uno potioation d'un frun^ pal inuia duit 

être mensuellement supportée par chaque associé ; c'est ce que 

décrète le comité des finances. Si parmi les associés il se 

trouve des retardataires, les membres de la commission pour-

ront se présenter à domicile et mettre à exécution le décret du 

comité en stimulant un zèle provisoirement refroidi. 

Si minime qu'au premier abord puisse paraître le chiffre de 

la cotisation, il devait cependant être fructueux, si l'on consi-

dère que cent quatre associations relevaient de l'Union, et qu'en 

outre des appels de fonds avaient lieu supplémentairement 

pour les frais d'impression des statuts et la publication de la 

société. Dans la pensée de l'Union, la caissecentrale devaits'en-

richir de l'assistance pécuniaire de toutes les associations de 
France. 

Le 5 octobre, le projet de la commission fut adopté par les 

cent quatre associations représentées au moyen de leurs délégués? 

puis une commission de quinze membres fut élue sous là dé 

mises à la sanction do toutes les corporation 

Viennent ensuite les divers chapitres du «on. 
durée de la société est fixée à quatre-viim-div "'"nion 
que travailleur associé s'engage à verser 

pour cent sur les produits dYson travail tl^T ^"«ùtie 
legs et dons volontaires peuvent être accent*
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Les attributions des comités sont définies : 

Le comité de production doit assurer la 'muti r 
vail, faciliter l'organisation du travail.
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toutes les associations de l'Union ot des adhérent ^i^'Os d 
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système uniforme de comptabilité. associations

 Uu 
Le comité d'éducation s'occupe de l'éducation 

dustrielle, artistique et scientifique pour les enfan
38

?
00

'
6

' 'o-

Le comité du contentieux statue sur les diffieuh'
 tes

-

vent entre les associés, réunit les associations d'une
 qui 

fession en une seule association , ayant un mêm ffo-

caisse commune et un même conseil de gérance
 S

'^
e
'
 u

"e 
A toutes les associations ouvrières que l'Union

 a 
son sein viendront se joindre à titre d'adhérens ce ?

e
"

e
.^

a
ûs 

faisant partie d'aucune association, consentiront à JW ^
U

'' ''-

la caisse centrale de la Solidarité et par ménage
 ïsér

 dais 

tion mensuelle de cinq pour cent sur leur journée deT °°
tisa

~ 
sur leurs revenus. Les travailleurs isolés ne sont

 ai
'°

u 

par l'Union, au siège de laquelle ils devront adresser'T
 eveln5 

mande. 11 en est de même de ceux qui ne savent p *^ 
cane profession : après avoir accepté les clauses et ÎS?
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du contrat, ceux-ci seront admis parmi les fonctionné '
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ciés pour le transport des produits.
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<nres asso-

Dans la séance du 16 octobre, les statuts de différent» 

dations sont l'objet d'une discussion. On demande laT
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sion du mot monsieur. Là, on oblige les association* -
res
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reçu des avances pécuniaires de l'Etat, à la charge d'mV
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approuver les statuts, à modifier leur acte officiel 

glement nouveau et modificatif de la fraternité. 

Dans la séance du 3 novembre 1849, il est 

nomination de Commission centrale des associations!; sa mis-

sion était d'établir la solidarité entre les associations. C'est la 

mise en œuvre des principes constitutifs qui appellent une at-

tention d'autant plus sérieuse, qu'adoptés, proclamés, signés 

par le comité, ils ont été répandus dans toutes les corpora-
tions. 

Contrat d'union entre les associations fraternelles soussignées 

qui ont adhéré et celles qui adhéreront aux clauses et con-
ditions ci-après indiquées. 

PRÉLIMINAIRES. 

L'assemblée générale des délégués qui a eu lieu le 5 octobre 

a reconnu la nécessité d'établir la solidarité entre les associa-

tions, de fonder le crédit gratuit, d'organiser l'échange et la 

mutualité du travail et de centraliser toutes les opérations d'in-
téiôt général. 

En conséquence, elle a adopté comme principes constitutifs 

de la solidarité des associations les six articles qui précèdent le 

contrat d'union ci-après formulé, et a nommé une commission 
de quinze membres, etc. 

CHAPITRE I". — PRINCIPES CONSTITUTIFS- DU L'UNION DES AS-

SOCIATIONS FRATERNELLES, ADOPTÉS DANS L'ASSEMBLÉE DES 
ASSOCIATIONS, LE 5 OCTOBRE 1819. 

Article 1
er

. Les différentes corporations de travailleurs se 

réuniront séparément, afin dénommer trois délégués par cor-
poration. 

Les délégués formeront l'assemblée générale et nommeront à 

l'élection une commission centrale composée de quinze mem-

bres, qui seront chargés de prendre toutes les mesures néces-

saires pour établir la solidarité entre les associations, et de 

mettre en pratique toutes les décisions de l'assemblée gé-
nérale. 

Art. 2. Cette commission centrale devra s'occuper de l'exa-

men des statuts de chaque association adhérente, éliminer ou 

réorganiser celles dont les statuts n'auraient pas pour but la 

fraternité et l'égalité des rapports entre tous les membres sans 
se préoccuper des différens systèmes d'école. 

La commission centrale a" mandat impératif pour faire fu-

sionner toutes les associations d'une même profession en uno 
seule corporation. 

Art. 3. Elle devra former la caisse de solidarité, et organiser 
l'échange entre les associations. 

Art. 4. La caisse de solidarité se formera soit de cotisations, 

soit de prélèvemens sur les bénéfices réalisés par les associa-

tions, soit enfin d'une partie des bénéfices résultant de la vente 

dés. produits des diverses associations dans les bazars qui se-

ront ouverts à cet effet par leur concours. Le chiffre de ces 
prélèvemens sera ultérieurement fixé par la commission. 

Les sommes provenant de ces diverses opérations seront di-

visées en deux parts, qui Sont ainsi déterminées : l'une devra 

servir de caisse de crédit, l'autre sera affectée à l'éducation des 
enfans, et à assurer l'existence des infirmes, des vieillards, et 
les soins à donner aux malades. 

Art. 5. L'échange se fera au moyen de bons dits d'échange, 

d'une forme unitaire, qui seront acceptés par les associations 

faisant partie de l'Union, afin de venir en aide à la circulation 

des produits entre elles. Le nombre de ces bons d'échange sera 

ultérieurement limité suivant le gage sur lequel ils reposent, 

Art. 6. Toutes les décisions fondamentales devront être sou-

& d '«> faire 
Par un re-

lier un titre à l'Union ; le citoyen Dain, avocat efrew&ta*" 

du peuple, ne pense pas que l'Union des associations^ 

être considérée comme une société commerciale p
ar
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e
 m

 f 
que le but qu'elle se propose n'est pas un but commerïï' 

mais une œuvre de solidarité. Tel n'est pas l'avis du dot-t 
Deschenaux. Celui-ci expose que la commission a pensé Z 
l'Union devait prendre une dénomination commerciale afin i) 

jouir des exceptions accordées par la loi aux réunions conim^-
C l cl 1 OS • 

M. Dain ne se range pas à cette opinion : selon lui la M 

nion n'est pas une société nouvelle, mais la réunion de diti','-

rentes sociétés qui, à l 'exemple des maisons de commerce ont 
le droit de déléguer des commis pour administrer leurs afl li 

res et diriger leurs opérations; ces commis pourraient se n'u-
nir pour mettre de l'ensemble dans les opérations d'un i 

général pour toutes les maisons qu'ils représentent. Procédant 

par assimilation, l'avocat pense que les membres de la Com-

mission centrale, nommés par l'assemblée générale des délé-

gués des associations, ont le droit de se réunir poUr s'occuper 

des opérations industrielles qui intéressent toutes les associa-

tions ; la conclusion de l'avocat est qu'il n'y a pas lieu de for-
mer une société nouvelle. 

Contrairement à cette opinion, la Commission centrale adop-

te la forme du contrat commercial ; la rédaction en est confiée 

à la dame Jeanne Deroin ; ce contrat a été enregistré, mais il 

ne paraît pas avoir été publié au Tribunal de commerce. 

On a exposé sans commentaire, laissant aux actes et aux 

statuts ce qu'ils avaient de significatif, les actes et les statuts 
uuA-niCiiics. Il u'esi pas inuille peut-être de suivre finirai sur 

le terrain qu'elle s'est choisi. Dans le raisonnement de M. 

Dain se rencontre le mot industriel; ce mot fait également la 

base des résolutions prises par la Commission, en ce qui con-
cerne le titre de l'Union. 

L'Union des Associations était-elle une entreprise indus-

trielle ? A-t-elle fait des actes présentant le caractère indus-

triel? A-t-elle, suivant oes statuts mêmes, employé à l'instruc-

tion de l'enfance, aux soins que réclament les malades et la 
vieillesse, l'argent entré dans la caisse ? 

Cette question semble résolue par le rapport d'un expert 

chargé de l'examen des registres et des livres de eomêMté 

de l'Union. L'expert pense que la société, qui ne possédait au-
cun capital, n'a nullement le caractère commercial ni iwhs-

triel ; qu'elle ne contient aucune série d'actes ou opérations 

commerciaux, puisque les recettes proviennent en grandepar-

tie de cotisations et de souscriptions ; que ses dépenses ne sont 

nullement commerciales, ni dans un but d'améliorations i5u Je 

secours fraternels, sauf la somme de 92 francs payée pour vi-

sites de médecins, pour médicamens et éducation. (Les som-
mes reçues montent à 1,068 fr. 07 c). 

L'expert termine ainsi : « D'accord avec les déclarations qui 

vous ont été faites, nous pensons que le but de 'l 'Union < "
: 

d'abriter sous l'apparence d'une raison commerciale de» o«-

rations étrangères au commerce, et que cette société, *« 

devait opérer que sur dès échanges au moyen de bons awî 

dans ce but, était purement socialiste. » . , 
Peut-on d'ailleurs considérer comme opérations industriel-

les ce qui a trait à l 'éducation, la colonisation, les systèmes gé-

néraux de finances, la fusion des associations, la solidarisai 

des masses sous le patronage de l'Egalité et de la Fraterni e 

Peut-il y avoir, soit directement, soit indirectement,
 un0
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nidation entre ces questions qui se rattachent à la plus nai 
économie sociale et les habitudes du commerce qui acheté pou 
vendre? Si l'Union n'est pas une entreprise industrielle, que 

en est donc, sinon extérieurement, du moins en réahto, e 
ractère? Les renseignemens recueillis par la procédure, ie_ 

men des statuts, l'appréciation des principes qui en ont IO 

la base, permettent d'aborder cette question. vr„ion 
Le 11 novembre 1849, dans une lettre adressée par 1 tm 

au sieur Louis Blanc, se trouvé ce passage : « U est »nsa ^ 
bien incomplet (le travail du comité), mais c'est le point u ^ 
part pour arriver à la solution de ce grand problème

 a 

ganisation du travail et de l'affranchissement des travaillé , 

pour lequel vous vous êtes dévoué généreusement. » ,
e 

Plus loin on lit : <c Nous vous prions de nous aider ue ^ 

appui, de vos conseils, afin qu 'il nous soit plus tac
lle

 rg tinuer l'œuvre de solidarité dont les délégués du Luxen _ 
et la chambre du Travail ont déjà préparé la voie, poi . .

Je 
nuer la tâche qu'ils ont commencée avec tant de

 cou
'
a
°

as
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dévoùment, et que les événemens politiques ne leur on p r 

mis d'accomplir. » A cette lettre, le sieur Louis lilanc a 

du, le comité lui a écrit de nouveau et il est permis ^ ̂  
que si cette nouvelle correspondance n'a point
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 consommateurs une propagande au profit 

*S «*SX«tie et terminait en disant «qu'il appuierait cet é-
jjlademocrau ,

 son
 influence politique, qui, soit dit 

««tfest de quelque poids.» 

,1 'nneonération commerciale? Dans sans ce cas, si! il là d'une opération 
■ ''

vi
 rl difficilement que des cuisiniers reunis puissent, 

«""^forment dans l'exercice de leur profession, fair re de 

sous peu nous au-

dans une lettre adressée de Besançon, 

oT Werment dans . -
" «de de même qu'au point de vue professionnel une 

Upr
°^nn nolïtique n'est en aucune façon nécessaire, 

ptection y .
 ayait eu le ma

iheur d'appartenir a des 
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 "!'nns tout 'en signalant la mauvaise organisation de ces 
;i;icm

,iSleur décadence, dit que l'objet de l'Union était, 
Réchappant aux poursuites judiciaires, de répandre les 

t;
f A°ettre adressée par le sieur Arnaud à l'Union se termine 

ainsi: «Vive la République démocratique! -

roosia sociale!» 

^mandeTes statuts'dës associations, pour forcer les bons dé-
mocrates à faire un pas vers la bonne cause. 

Une lettre datée de Suisse, et adressée aux membres de 1 li-
mon contient ces mots : Frères en socialisme. L'Union était re-

butée par une commission de la Montagne; des renseigne-

mens recueillis sur les candidats a la commicsion centrale re-
présentent quelques uns d'entr'eux comme de bons democra-

'"fo renseignemens sont fournis au point de vue politique. 
En présence des circonstances qui ont procédé à l'Union, lors-
Won en examine les statuts, lorsqu'en en suit, lorsqu'on en 
apprécie la cause et les conséquences, les principes et les faits; 
quand on cherche vainement dans une société qui se dit indus-
triclleun seul fait industriel, on est en droit de so demander si 
ladéiiomination dont elle se pare extérieurement n'a pas pour but 
de placer frauduleusement à l'abri des exceptions légales des 
opérations qui, étrangères au commerce, se rattachent essen-
tiellement à la politique et à la réforme sociale rêvée et pour-
suivie par la plupart de ses membres ? 

Sià la salle Saint-Spire, et malgré la surveillance de l'auto-
rité, les membres de l'Union abandonnaient l'objet de la réu-
nion pour faire irruption dans le domaine de la politique, il 
est permis dès l'abord de penser 'que, dégagés à dessein, par 
«ne fraude à la loi, d'une surveillance impatiemment tolérée, 
ils n'avaient pas renoncé pendant les séances de la rue Michel-
le-Comte a leurs dissertations favorites et habituelles. Si un 
doute restait à cet égard, on pourrait jeter un coup d'oeil sur 
les questions qui ont été placées à l'ordre du jour ; parmi cel-
les-ci figurent les discussions sur la fabrication et l'émission 
des bons d'échange. 

11 convient de remarquer que dans le logement de la rue 
Hicliel-le-Comte, loué par Jeanne Deroin, le concierge avait or-
dre de laisser monter toutes les personnes demandant l'Union, 
Sque bien qu'une carte dût être nécessaire pour y pénétrer 
"* la salle des séances, des étrangers s'y rencontraient, Ni-
"iJ entre autres, dont le logement était le siège d'une fabri-

cation de poudre de guerre et de balles de calibre. 
H est à 

remarquer encore qu'en supposant qu'avant leur en-
terue Michel-le-Comte, les membres de l'Union se fussent 
" regte par la déclaration à l'autorité, ils se sont plus 
J volontairement affranchis d'une surveillance dont ils re-
aai r
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 d amour-propre d'auteur, vou-

lant e\ il. T m tout eela finît comme la tour de Babel, 

par In confusion des langues, propose d'écrire à quelque 

grand prêtre du socialisme, Considérant ou Pierre Leroux, 

pour avoir une solution. Vous n'étiez donc pas d'accord à 

cette séance sur les bons d'échange? — R. Le bon d'é-

change avait été voté dans une séance précédente. 

1). Alors pourquoi délibérer? — R. La décision avait été 

prise parle connu'' central ; mais il lui fallait notre sanc-

tion, parce que nous admettons le gouvernement de tous 
pour tous... 

M. le président : Oui, et par tous, nous connaissons ça: 
la souveraineté' du peuple. 

Billot : Pas autre chose. 

M. le président : Dites-nous ce que c'est que le bon d'é-

change. Si vous voulez l'aire expliquer cela par un de vos 

coprévenus, désignez-en un, je lui donnerai la parole. 

M" J.aissac .• Ne croiriez-vous pas utile, Monsieur le 

président, de faire expliquer l'origine, le but, l'organisa-
tion des associations ? 

M. le président : C'est un exposé que je peux faire à 
MM. les jurés. 

M. le président remonte au procès de Versailles et ex-

plique l'origine des associations ouvrières, dont l'une, dit 

l'un dos prévenus, celle des maçons, avait primitivement 

150 membres, n'en compte plus que 35 aujourd'hui, et qui 

sci ait réduite à bien moins encore, si l'on en retranchait 

les mauvais ouvriers et ceux qui ne travaillent pas du 

tout. M. le président raconte ensuite l'enfantement péni-

ble de ces diverses associations, l'idée de l'Union des As-

sociations pardélégués, tirée du 6" numérode l'Opinion des 

Femmes, journal publié par la femme Desroches, qui re-

vendique hautement la maternité de cette idée. 

M" Laissac fait observer que les réunions des délégués 

du comité central ont été précédées d'une convocation faite 

aux associations ouvrières par la voie de la presse, et que 

des commissaires de police ont assisté à toutes ces réu-
nions. 

M. le président lit deux procès-verbaux de ce comi-

té, dans l'un desquels on attribue à la prévenue Pauline 

Rolland une opinion qu'elle n'accepte pas comme sienne. 

Elle interrompt la lecture du contrat .d'union : « Il y a er-

reur, citoyen, dit-elle à M. le président ; j'ai émis sur ce 

point une opinion contraire à celle qu'on me prête. » 

M. le président : Je lis ce qui est écrit. Je n'ai pas la 

pensée de critiquer tout ceci; j'expose les faits; s'il y a des 

erreurs, elles s'expliqueront dans les débats. 

M. le président arrive à la partie des procès-verbaux 

qui relate l'opinion émise par le citoyen Charles Dain, 

avocat, que l'arrêt de renvoi a déjà fait connaître. 

M" Dam,présent à la barre, demande à faire une ob-

servation : L'instruction n'a pas jugé à propos de m'en-

tendre comme témoin, j'ai cru pouvoir accepter la défense 

de plusieurs accusés. Mon opinion a été très mal rendue. 

M. le président : Ce ne sont pas des jurisconsultes qui 
ont écrit cela... 

M' Dain : C'est précisément ce que je voulais dire ; je 
m'expliquerai là-dessus dans ma plaidoirie. 

Sur un autre point, où il est question des rapports de 

l'Union des Associations avec la Montagne, le prévenu 

Rlaizon se lève et nie ce détail, qu'il attribue à un cancan 
de casquetières. 

M. l'avocat-général Suin •■ La Montagne a nommé une 
commission pour examiner vos statuts. 

M. le président : Et deux d'entre vous, Billot et Poi-

rier, ont été envoyés à Londres pour s'entendre avec Le-

dru-Rollin sur la cession de l'ancien local de l'Ecole de 

commerce, appartenant à M
me

 Ledru-Rollin . De plus, une 

lettre a été adressée par Louis Blanc à la Commission cen-

trale, et le comité lui a répondu en lui envoyant à exami-

ner votre contrat d'union. Voilà le fait constaté ; le minis-

tère public et la défense en débattront la portée. Viennent 

ensuite les discussions sur les bons d'échange. Voici les 

épreuves qui ont été faites, ce qui prouve que cette pensée 

avait quelque chose de sérieux et que les bons d'échange 
n'étaient pas un mot en l'air. 

J'ai dit tout à l'heure que les procès-verbaux n'étaient 

pas rédigés par des jurisconsultes. MM. les jurés peuvent 

se convaincre qu'ils l'étaient par une plume îbrt peu exer-

cée et qui s'entend fort peu à faire accorder en nombre 

les substantifs et les verbes, et moins encore à faire accor-

der en genre les substantifs et les adjectifs. (On rit.) Mais 

enfin, il y a de la sincérité dans les énonciations, et je dois 
le faire remarquer à MM. les jurés. 

Dans une des séances, Hizay avait proposé de réserver 

la direction d'un journal pour le peuple a des. ouvriers 

mais à des ouvriers véritables, ouvriers aux mains cal-

leuses, et qu'on en exclue les ouvriers des arts et des 

sciences. Le prévenu Deschenaux, docteur en médecine, 

qui n'avait pas les mains calleuses, demande si les ouvriers 

en science seront exclus, et Hizay répond affirmativement. 

Le prévenu Jeanne s'élève contre cette prétention, qui lui 

paraît contraire au principe d'égalité, ce Je vois poindre 

dit-il, ce que je craignais, une nouvelle aristocratie, le 

despotisme des mains calleuses ; et ceci est contraire au 

principe en vertu duquel nous devons poursuivre l'inéga-
lité partout où elle se rencontre. » 

Il a été question d
;
acheter l'ancien hôtel Richard-Le-

noir, rue de Charomie, appartenant aux époux Ledru-Rol-

lin. Comme l'Union des Associations n'avait produit que 

1,000 francs, que cela n'aurait pas suffi pour cette acqui-

sition, et que les propriétaires de cet hôtel n'auraient évi-

demment pas accepté de bons d'échange en paiement, l'ac-
quisition n'a pu avoir lieu. 

L'audience est suspendue pendant quelques instans 

A la reprise, M. le président continue l'exposé analyti 

que des pièces saisies. Il arrive aux documens qui recom-

mandent spécialement plusieurs des détenus à la confiance 

des membres des diverses associations ouvrières , et il fait 

remarquer qu'il eût été naturel dc faire valoir les titres 

professionnels, ce qu'on ne faisait pas, puisque Billot était 

recommandé, non pas comme bon cordonnier, mais com 
me bon démocrate. 

Il en est dc même, dit M. le président, du prévenu Del-

brouck, qui est qualifié de maçon et qui ne l'est pas... 

Delbrouck : Pardon, monsieur le président, je suis ar-

chitecte ; je n'ai pas dit que je fusse maçon. 

M. le président : Je crains bien que vous ne soyiez pas 

plus maçon que la dame Desroches n'est lingère. La préven-

tion vous signale comme un enfant perdu des classes plus 

élevées, comme un homme très instruit, d'infiniment d'es-

prit. . . 

Delbrouck L'accusation est bien bonne, et je la remer-
CÎG. 

M. le président : Oh! ne la remerciez pas , vous la 

combattrez. (Rire général.) Elle vous signale Comme vous 

mêlant aux classes ouvrières pour les dominer et les con-

duire. Il y a au dossier des lettres de votre famille qui 

vous blâment de la ligne que vous suivez, dans laquelle 

on a compris que vous soyez resté jusqu'aux événemens 

dc juin, mais qu'on ne comprend pas que vous ayez suivie 

après ces événemens. . . 
Delbrouck : Je désirerais que la personne qui m écrivait 

fût entendue. . 
31. le président : C'est inutile; MM. les jures, et je les 

en prie, ne tireront pas de ces lettres des inductions défa-

vorables pour vous. ' 
Nous revenons maintenant aux laits particuliers a cha-

que prévenu. , . 
Billot, vous avez été condamne pour détention d armes 

et de munitions de guerre? 

Billot : Qu'est-ce que cela fait au procès? 

M. le président : La justice a toujours le droit de con-

naître les antécédens de ceux qui paraissent devant elle. 

Vous êtes un homme politique, et un homme politique 

exalté. Au dépôt de la préfecture, vous avez dit à un gar-

dien qui vous demandait naïvement l'orthographe de votre 

nom : « Songe au billot sur lequel tombera ta tête, si nous 
avons le dessus. •> 

Mot -. Ce n'est pas là ce que j'ai dit. Le lendemain de 

notre arrestation le gardien me dit : « Puisque vous êtes 

caissier des détenus, dites-moi votre nom, afin que, pour 

vos commissions, je ne dérange que vous. — Je m'appelle 

Billot. — Ça s'écrie-t-il comme s écrit le nom du député? 

— Non, ça s'écrit comme un billot à hacher. — A hacher 

quoi? me dit-il. — Votre tête, si vous voulez, lui répon-

dis-je. » Voilà le propos qu'on a dénaturé. 

Les autres prévenus, jusqu'à Nicaud, se bornent à con-

tester qu'ils aient fait partie d'une société secrète. Us sou-

tiennent n avoir vu là qu'une chose, « étudier rationnelle-

ment le socialisme dans l'organisation sociétaire, c'est-à-

dire réaliser la liberté, la fraternité et l'égalité par l'orga-
nisation du travail en société. » 

M. le présideit rappelle aux époux Nicaud la condam-

nation sévère qu'ils ont encourue récemment pour fabrica-

tion et détention d'armes et de munitions de guerre. Leur 

gendre est aujourd'hui à Relle-Isle-en-Mer. 

M. le président- Qui avait apporté chez vous le portrait 

de Robespierre et des assassins du général de Bréa? 

La femme Nicaud : Ça nous venait d'une loterie. 

M. le président : Oui, il y a de semblables loteries 

dans le cercle de vos amis et de vos relations politiques. 

Mais ce qui ne peut pas provenir d'une loterie, ce sont 

les rubans rouges qti ornaient comme d'une auréole les 
portraits des assassins du général de Bréa. 

La femme Nicaud : Il n'y avait pas de portrait de Ro-

bespierre ; c'était le poitrait d'Eugène Sue ; c'est à lui que 

l'on avait mis ces rubans avec une branche de laurier : ce 

sont ces Messieurs qui sont venus, qui ont pris ces ru-
bans et qui les ont mis aux victimes. (Sensation.) 

A partir de cette prévenue, M. le président continue 

iterrogatoire en remontant le second banc de la pré-
vention. 

Au prévenu Girard : Vous avez pris plusieurs profes-
sions dans l'instruction? 

Girard : Oui, j'en ai eu plusieurs. Depuis l'âge de sept 

ans, mes parens me faisaient travailler et ils me faisaient 

faire les métiers qui leur rapportaient davantage, puis-
qu'ils touchaient ce que je gagnais. 

M. le président : Oh ! tenez, je n'aime pas ce langage et 
ces reproches adressés à vos parens. 

Girard : Eh bien ! je me borne à vous dire que jusqu'à 

vingt ans j'ai donné à mes parens tout ce que je gagnais. 

M. le président : La seule chose favorable à conclure de 

cela pour vous, c'est que vous avez toujours demandé vos 
ressources au travail. 

Ce prévenu nie avoir fait partie d'une société secrète. 

Je ne connais pas d'être ancien sur terre, dit-il, qui ne 

soit pas socialiste, c'est-à-dire destiné à vivre en société.» 

M. le président : S'il en était ainsi, il serait inutile de 

créer de ces mots nouveaux, qu'on ne voit paraître que 
dans les momens de révolutions. 

Girard : Ce sont des jeux de mots, si vous voulez ; car 

tout est socialisme, même les compagnies de chemin de 
fer. 

M. l'avocat-général Suin : On a trouvé sur vous un 

écrit portant : « Si nous arrivons au pouvoir, les mesures 
seront vives; mais les réacs l'auront voulu. » 

Girard : C'est un écrit qui n'émane point de moi ; c'est 
de mon frère. 

M. r avocat-général Suin : Dans un autre écrit, vous 
parlez de la bourgeoisie cupide et égoïste ? 

Girard : Je ne disais pas cela dans un mauvais senti-

ment. Je repousse partout la brutalité ; l'homme doit parler 

par la raison et non par la force. Pour moi, tous les hom-

mes sont des hommes, et je n'ai contre personne de maur 
vais sentimens. 

M. le président : Et vous, Chesnei, vous avez fondé une 
association de peintres ? 

Chesnei : Oui, Monsieur. 

D. Vous n'aviez pas la maladresse de vous servir du I 
mot Monsieur dans vos statuts ? — R. Je ne sais si j'ai em-

ployé ce mot ; mais je sais que j'appelle ci toyen toute per-

sonne que j'estime et que je crois digne de porter ce beau 
nom. 

D. Vous n'êtes pas ennemi de la propriété? —-R. Non, 

Monsieur, car je tends au contraire à en avoir la plus gran-

de part possible. (Longue hilarité.)
 ( 

D. Les écrits trouvés chez vous contiennent cependant 

des principes qui paraissent un peu opposés à ces bonnes 

opinions. — R. Mes actes sont en rapport avec mes prin-

cipes ; car, en fondant une association, je n'avais pas un 

sou, et l'association m'a donné ma part dans une propriété. 
Une petite pelote de neige se grossit en roulant. 

D. Oui, par le travail et l'économie ; les efforts des bons 

ouvriers sont toujours récompensés. Je vous répète que 

ces livres saisis chez vous contiennent des principes sub-
versifs de toute propriété. 

M" Laissac : Ah ! monsieur le président, si l'on nous de-

mandait compte des livres que nous avons, vous et moi, 

dans nos bibliothèques, nous courrions grand risque d'ê-
tre traduits tous les deux en Cour d'assises. 

M. l'avocat-général Suin : Nous avons ces livres pour 
les combattre. 

M' Laissac: Et moi, je les ai pour les comprendre d'a-
bord. 

On passe à l'interrogatoire de Paillou; c'est un jeune 

coiffeur mis avec recherche . Sa chambre était ornée des 

portraits de Marat, de St-Just et de Robespierre. D'autres 

portraits étaient encore dans une malle avec des écrits les' 

plus violens ; mais il prétend que cette malle ne lui appar-
tient pas. 

M. le président lui rappelle une lettre àdui écrite par son 

frère, militaire sous les drapeaux, que le prévenu a voulu 

entraîner dans les eaux du socialisme, et qui lui répond : 

« Sois socialiste si tu veux; ne demande pas que je le sois.» 

A cela Paillou répond que son frère ne comprend pas l'as-
sociation. 

Un beau-frère du prévenu correspondait avec lui. Une 

lettre, qu'on attribuait à Paillou, mais qu'il dénie aujour-

d'hui, est conçue, dit M. le président, dans un style qui n'a 

rien de commun avec la grammaire, qui n'a rien de fran-
çais, qui est sauvage, et le produit d'un cauchemar. 

Le prévenu Pillon était délégué des portefeuillistes ; il 

n'a assisté que pendant vingt minutes à une seule réunion, 

celle où il a été arrêté. Il n'a pas cru faire partie d'une 
société secrète. 

Deligny, serrurier-mécanicien, s'est affilié à l'associa-
tion afin d'y trouver les moyens d'achever une petite con-

struction qu'il avait entreprise, et que la révolution de Fé-

vrier ne lui a pas permis de terminer. Il n'a pas trouvé 

l'aide qu'il attendait, et il a fini par couvrir de planches 
sa construction commencée. 

M. le président : De sorte que vous vous présentiez 

comme emprunteur, et qu'on vous acceptait comme bon 
démocrate... Vous no vous entendiez pas. 

Le débat arrive à l'interrogatoire de la prévenue Jeanne 

Deroin. Cette dame est de petite taille, maigre et fort pâle; 

elle est coiffée d'une capote de crêpe noir garnie dc ru-

bans d'un rose très vif. Elle répond avec un grand calme; 

elle a fait preuve dans l'exposé de ses idées d'une gran-

de érudition socialiste. 

M. le président : Femme Desroches, c'est vous qui dans 

votre journal avez eu la première pensée de l'Union des 
Associations ? 

La femme Desroches : Je réponds sous la réserve de ma 

protestation sur la compétence du Tribunal. 

M. le président: Allons, allons, parlons sérieusement. 

Vous avez trop d'esprit pour jouer ici un rôle indigne de 

vous. J'ai lu ce que vous avez écrit, et je l'ai lu avec inté-

rêt. Expliquez-vous devant le jury. 

La prévenue : J'accepte le Tribunal, parce que je.- ne 

veux pas faire peser sur mes amis la solidarité démon re-

fus de répondre. Je suis socialiste. 

M. le président : Oui, et socialiste convaincue, jele sais. 

C'est vous qui avez eu la première idée de cette Union ? 

La prévenue : Je n'ai rien inventé là-dedans. 

M. le président : Pas de fausse modestie; c'est à vous 
que remonte la première idée ? 

La prévenue : Elle émane de moi, du citoyen Billot et 
du citoyen Delbrouck. 

D- Vous acceptez votre part de responsabilité dans les 
actes qui ont suivi ? — R. Complètement. 

M. le président : Avez-vous des rectifications à pré-

senter, rectifications de fait bien entendu, mais non de 

doctrines, car là-dessus je n'ai pas de doctrines à expo-
, ser? 

La prévenue : Vous avez comparé notre association à un 

gouvernement; ce mot n'est pas exact : c'est plutôt une ad-
ministration. 

M. le président La rectification est entendue et com-
prise. 

Ici la prévenue entre dans l'exposé des principes qu'elle 

a soutenues. M' Desmarets complète l'exposé de cette idée 

Ear cette remarque que l'Union des Associations avait pour 

ase la mutualité du travail, et pour moyens les bons d'é-

change. C'est ainsi que le commerce a commencé. 

M. l'avocat-général Suin : Mais c'est la théorie de 
Proudhon. 

Plusieurs prévenus : Qu'est-ce que cela fait ? 

M. le président : Il résulte de la remarque finement ex-

primée par le défenseur que le commerce serait ramené à 

son point de départ, et devrait finir par où il a commencé : 
c'est le serpent qui mord sa queue. 

La suite de l'interrogatoire est renvoyée à demain. L'au-
dience est levée à six heures un quart. 

NOMINATIONS JUDICIAIRES. 

Par décret du président de la République, en date du 
11 novembre 1850, ont été nommés : 

Juge de paix du canton de Dun-le-Roi, arrondissement de 
' Saint-Amand (Cher), M. Hippolyte Gonneau, suppléant actuel, 
en remplacement de M. Chassaigne, appelé à d'autres fonc-
tions ; 

Juge de paix du canton de Lunas, arrondissement de Lodève 
(Hérault), M. Célestin Boyer, avocat, en remplacement de M. 
iPoujol, appelé à d'autres fonctions ; 

Juge de paix du canton de Châteaubourg, arrondissement de 
Vitré (Ille-et-Vilaine), M. Benoiste, juge de paix du Croisic, eu 
•remplacement de M. Joulain, décédé ; 

Juge de paix du canton du Croisic, arrondissement de Dave-
nay (Loire-Inférieure), M. Julien-Auge-Anne Laignel, juge sup-
pléant du Tribunal de première instance de Vitré, docteur en 
droit, en remplacement de M. Benoiste, appelé à d'autres 
fonctions ; 

Juge de paix du canton de Voiteure, arrondissement de 
Lons-le-Saulnier (Jura), M. Claude- Louis Demongin, ancien 
notaire, maire d'Amance, en remplacement de M. Grand-
vaux ; 

Suppléant du juge de paix du canton de Rivesaltes, arron-
dissement de Perpignan (Pyrénées-Orientales), M. Thomas Sa-
léta, propriétaire, en remplacement de M. Gelabert, non ac-
ceptant; 

Suppléant du juge de paix du canton de Saint-Denis (Seine), 
M. Pierre-André Fourniér, notaire, en remplacement de M. 
Louvel, démissionnaire. 

Par décret du président de la République, en date du 11 
novembre 1-850, 

M. François Guillemin, notaire, a été nommé suppléant du 
juge de paix de Philippeville (Algérie), en remplacement de M. 
Privé, appelé à d'autres fonctions. 

CHRONIQUE 

PARIS, 12 NOVEMBRE. 

Aujourd'hui, à quatre heures, ont commencé à la Facul-

té de Droit les épreuves publiques du concours ouvert de-

puis le 4 novembre. Les places mises au concours sont, on 

se le rappelle, une chaire de Droit romain à Paris, laissée 

vacante paT la mort de M. Ducaurroy, une chaire de Code 

civil à Caen, laissée vacante par la nomination de M. de 

Valroger à la Chaire d'histoire du Droit de la Faculté de 

Paris, et deux suppléances à Rennes et à Toulouse. Parmi 

les juges, siégeaient à la séance d'aujourd'hui .- MM. Gi-

raud, Renouard, Marchand, Nicias Gaillard, Thomine-Des-

mazures, Bonjean, Colmet d'Aage, de Valroger, Pellat, de 

Portets, Bugnet, Royer-Collard, Oudot, Bonnier, Per-
reyve. 

La première séance a été consacrée à l'explication du 

Gode civil. M. Vuatrin a expliqué l'art. 1299; M. Duran-

ton fils, l'art. 789 ; et M. Colmet de Santerre, l'art. 124. 

M. Giraud, président du concours, avait ouvert la séance 

par un discours que nous regrettons de ne pouvoir repro-
duire. 

— Une marchande de tabac ides mieux achalandées du 

Palais-Royal voit un jour entrer dans sa boutique un vieil-

lard parfaitement bien mis et de l'extérieur le plus respec-

table : il achète d'abord un ou deux cigares de 10 centi-

mes chacun, puis engage la conversation en vantant beau-

coup l'excellente tenue de cette maison, qui lui paraît on 

ne peut plus parfaitement fournie de tout ce qui fait les dé-

lices du fumeur. Pendant qu'il causait ainsi, plusieurs pra-

tiques entrent dans le magasin, qui se trouve un peu en-

combré. Tout en servant les nouveaux venus, la dame du 

comptoir suivait de l'œil les mouvemens du vieillard sur 

lequel elle avait conçu des vagues soupçons. Elle le' vit 

bientôt prendre plusieurs cigares de 20 centimes et les 

faire glisser dans ses manches avec une dextérité fort re-

marquable. Empêchée qu'elle eh de quitter sa place, et 

n'osant pas peut-être arrêter elle-même celui qu'elle ve-

nait de surprendre en flagrant délit, cette dame écrivit ù la 

hâte sur un morceau de papier ces simples mots qu'elle fit 

porter sur-le-champ au maître de la maison : « Venez vite 

a mon aide, on me vole. » Le maître de la maison se hâta 
d'accourir, mais déjà le vieillard avait disparu. 

Mais le succès de la tentative avait dû allécher le vo-

leur, et l'on ne doutait pas qu'il ne revînt. Cette prévision 

était juste; le lendemain, pas plus tard, le même vieillard 

se présente. Le marchand se retire aussitôt, et le guette 

derrière une porte de communication, dont le vitrage n'é-

tait recouvert que d'un rideau fort léger. La conversation 

s'engage de nouveau entre lo fumeur et la dame de comp-

toir, et, tout en surenchérissant encore sur ses éloges de 

la veille, le vieillard l'ait main-basse sur les cigares à 20 

centimes, qu'il escamote avec une dextérité digne du plus 

habile prestidigitateur. Le marchand de tabac sort alors de 

sacachette : nue explication fort viue s'engage; une espè-

ce de rixe en est la conséquence. Dans la lutte on heurte, 

on bouscule, on renverse les boîtes qui garnissent l 'étais-
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ge, et les cigares volent pêle-mêle dans la boutique. La 

dame de comptoir prétend avoir vu, au milieu du tumulte, 

le vieillard rejeter dans le tohubohu général les cigares 

dont il avait garni ses manches et ses poches. Arrêté et 

fouillé sur-le-champ, on ne trouva rien en effet sur lui ; 

mais une perquisition faite à son domicile amena la dé-

couverte d'une très grande quantité de cigares à divers 

prix, aussi bien que celle de plusieurs pièces d'argenterie 

à la marque de restaurateurs de Paris, et notamment d'un 

restaurateur du Palais-Royal où ce vieillard prenait ses 

repas quotidiens. 

Traduit devant le Tribunal de police correctionnelle, 

sous la double prévention de vol de cigares et d'argen-

terie, le vieillard se renferme dans un système complet 

de négation ; il taxe de fausseté et de malveillance les dé-

positions formelles et accablantes du marchand de tabac 

et de la dame de comptoir. Quant aux pièces d'argenterie, 

il en explique la possession momentanée par une circons-

tance assez bizarre. Une dame, dit-il, de lui à peine con-

nue sous un simple nom de baptême, vint le supplier de 

lui prêter 20 fr. ; elle lui offrait pour gage un paquet de 

couverts soigneusement enveloppé, qu'il accepta sans mê-

me vouloir en vérifier le contenu. Quelques efforts qu'il 

ait fait depuis pour retrouver son emprunteuse et lui ren-

dre ses couverts, il lui a été impossible de la rencontrer, 

et voilà comment il est resté détenteur forcé de ces pièces 

d'argenterie, si faussement accusatrices contre lui. 

Ce qu'il y a de plus bizarre encore que cette singulière 

défense, ce qui reste absolument inexplicable, c'est que 

l'auteur de ces soustractions est un homme qui a long-

temps occupé et très honorablement une position considé-

rable ; il porte un nom fort respectable, et jouit d'une for-

tune qui le met dans une fort belle aisance. 

Le Tribunal, conformément aux conclusions sévères 

du ministère public, a condamné le prévenu à un an de 

prison. 

— Un cocher mélomane a porté plainte contre Lamarre, 

qui lui a volé son accordéon ; le plaignant raconte les 

faits : 

« Faut vous dire que j'ai toujours eu un goût énorme 

pour la musique; v'ià que j'achète dans une vente un ac-

cordéon : comme, dans le temps, j'avais joué un peu du 

trombonne, ça m'avait délié les doigts, si bien que je me 

dis : Quand on sait jouer du trombonne, ce n'est pas 

grand'ehose de se mettre à l'accordéon ; c'est pas . comme 

quéqu'un qui n'a jamais joué d'aucun instrument. . . 

M. le président : Tous ces commentaires sont étrangers 

au vol ; arrivez de suite aux faits. 

Le plaignant : J'étais t'avec Crepineau, un autre cocher, 

et, comme il aime beaucoup la musique, il m'offre déman-

ger un morceau ensemble ; nous voyons écrit sur une en-

seigne : « Laiterie, fromagerie, œufrerie, veau à toute 

heure.... » 

M. le président .- Il est impossible d'entendre tous ces 

détails, c'est abuser de la patience du Tribunal. 

Le plaignant : Ah! nous voilà donc installés chez le 

crémier-restaurateur. Au dessert, je tire mon accordéon, 

qui ne me quitte pas, et je me mets à jouer : Guerre aux 

tyrans ! un morceau du Barbier de Séville, à ce que je 

crois. "V'ià un monsieur, celui qui est là sur le banc, qui 

entre et qui demande un petit verre. En prenant son petit 

verre, il m'écoutait jouer. « C'est pas ça, qu'il me dit , 

prêtez voir. » Moi je lui prête mon accordéon; il se met à 

en pincer, que c'est pas pour dire, mais, malgré qu'il me 

l'ait volé, il enjoué comme une volupté, que Paganini n'en 

aurait pas mieux joué, peut être même M. Duprez, qui a 

pourtant une bien belle voix. 11 nous a joué la valse de 

Giselle, que je crois qui est encore du Barbier de Séville.. 

M. le président •• Mais dites donc comment il vous a 

volé. 

Le plaignant '■ Voilà. lime dit : «C't'instrument-là a be-

soin d'être arrangé, je m'y connais, c'est mon état.» Ça ne 

m'a pas étonné qu'il en jouait si bien. — «Si vous voulez, 

qu'il ajoute, je vous l'arrangerai et pas cher.» Moi, j'y ai 

donné, et il ne me l'a pas rapporté. 

M. le président : Comment ! vous confiez votre instru-

ment à un inconnu, à un homme que vous voyez pour la 

première fois ! 

Le plaignant : Eh ! mon Dieu ! un homme qui en joue 

si bien, que voulez-vous? j'ai eu confiance. 

M. le président : Est-ce que vous n'avez pas connais-

sance qu'il l'ait porté chez la filfe Charron, sa co-pré-

venue? 

Le plaignant : Ah! oui. 

M. le président : Savez-vous ce qu'ils en ont|fait? 

Le plaignant : Ah ! je sais pas ; sans doute qu'ds en au-

ront joué ensemble; c'est bien désagréable pour moi, de-

puis que je n'ai pas mon accordéon, j'ai oublié tout ce que 

j'avais appris. Je suis sûr que je ne serais pas capable de 

jouer Fleuve du Tage, autre morceau du Barbier de Sé-

ville, je crois. 

Les antécédens du prévenu étant déplorables, le Tribu-

nal le condamne à deux ans de prison et enq ans de sur-

veillance; il aura le temps de cultiver l'actordéon. Quant 

a la fille Charron, elle a été condamiée à un an de 

prison. 

— Une tentative d'assassinat a été conmise hier, à six 

heures du soir, sur la route de Clamartà Meudon. M. En-

guerrand, marchand boucher à Rellevie, suivait, en com-

pagnie du sieur Baudouin, cette route pour retourner à 

son domicile, quand soudainement trois individus embus-

qués sur le côté du chemin se sont rués sur les deux voya-

geurs et les ont frappés à coups redoublés avec des bâ-

tons dont ils étaient armés. L'un des coups ayant atteint 

M. Enguerrand à la nuque, l'a renversé sans mouvement. 

Quant au sieur Baudouin, doué d'uce force peu commune, 

il luttait contre les malfaiteurs et élait près de succomber, 

lorsque l'approche d'une voilure ait les brigands en fuite. 

M. Baudouin, avec l'assistance des personnes qui étaient 

dans la voiture, releva le malheureux Enguerrand et le 

reconduisit à son domicile, où des soins empressés lui ont 

été prodigués ; malheureusement sa situation inspire les 

plus vives inquiétudes. 

Le commissaire de police de Meudon, informé de cet 

attentat, a donné des ordres à ses agens, qui ont battu 

tous les environs pendant la nuit, mais sans succès. Au-

jourd'hui, dans la matinée, on a recueilli de nouveaux ren-

seignemens qui permettent d'espérer que l'on ne tardera 

pas à découvrir les traces des coupables. 

— Avant-hier, entre onze heures et minuit, une femme 

paraissant âgée de trente-cinq à trente-six ans, s'est pré-

sentée au poste du quai Saint-Paul et a prié le chef de ce 

poste de vouloir bien lui donner asile pendant la nuit, at-

tendu, lui dit-elle, qu'elle sortait de l'-bôpital de la Charité 

et qu'elle n'avait pas de logement. Cette femme ayant été 

admise au poste resta assise sur l'un des bancs jusque 

vers deux heures du matin, heure à laquelle elle se plai-

gnit de souffrir d'un violent mal de tête, et demanda la 

permission, qui lui fut accordée, de se coucher sur le lit 

de camp. A peine y était-elle depuis quelque minutes que 

le chef du poste, remarquant qu'elle ne faisait aucun mou-

vement et semblait ne pas respirer, la secoua légèrement. 

Cette femme n'ayant donné aucun signe de vie, il envoya 

aussitôt chercher le docteur Louyer, qui arriva vers deux 

heures un quart, et administra sur le champ des secours à 

cette femme. Malheurement ce fut sans succès, elle avait 

été frappée d'une congestion cérébrale et la mort avait été 

instantanée. Quelques papiers trouvés en sa possession 

portent à penser que cette femme se nommait Louise-Cla-

risse Sarin, et qu'elle avait logé précédemment dans un 

garni de la rue Beaubourg. Son cadavre a été porté à la 
b 

Morgue. 

DÉPARTEMENS. 

(Autun), 10 novembre. SAÔNE-ET-LOIHE (Autun), 10 novembre. — Correspon-

dance particulière. —■ Un nouveau crime vient d'être com-

mis, et l'on en soupçonne le nommé Charles Monchar-

mont, au sujet duquel je vous ai écrit hier. Suivant les pre-

miers renseignemens, ce misérable a tué le garde cham-

pêtre de sa commune, le 9. au soir. Ce pauvre homme 

était assis au coin du feu, entre sa femme et ses enfans. 

On avait laissé la porte entr'ouverte. Les enfans apperçoi-

vent comme un bâton qu'on introduisait dans la porte en-

trebaillée ; une explosion a lieu et le garde champêtre tom-

be frappé d'un coup de feu au cou. 

Bien qu'on n'ait pas vu le meurtrier, ni avant, ni pen-

dant, ni après le crime, la voix publique accuse Monchar-
mont. Il avait, à ce qu'on rapporte, menacé à plusieurs re-

prises ce malheureux- garde, et il a mis ses menaces à exé-

cution. 

La justice, avertie de grand matin, s'est transportée sur 

les lieux. La compagnie du 14
E léger, en garnison à Autun, 

a été dirigée sur Saint-Prix. M. le préfet s'y est lui-même 

transporté. Il sera difficile de s'emparer de l'assassin sans 

qu'on ait à déplorer quelque nouvelle victime ; les accidens 

du terrain seront aussi un obstacle à ce qu'on s'empare fa-

cilement de sa personne. 

— SEINE-ET-OISE (Rambouillet). — Un crime vient de 

mettre en émoi les habïtans de la commune de Saint-Ar-
noult. 

Depuis longtemps déjà la mésintelligence régnait entre 

les époux H..., cultivateurs. L'intempérance du mari en 

était, dit-on, la cause principale, et souvent les voisins 

avaient été obligés d'intervenir pour empêcher H... de se 

porter à des violences graves sur sa femme. 

Avant-hier, dès le matin, on entendit le bruit d'une 

querelle, puis on vit le sieur H..., paraissant en proie à la 

plus ardente colère, sortir de chez lui. Après avoir fait un 

geste menaçant' en se retournant vers sa maison, il s'é-

cria : « Je la tuerai ! » 

Vers dix heures du soir, tdnt était calme dans le village, 

lorsque H..., rentrant en état d'ivresse, vint frapper à la 

porte à coups redoublés. Sa femme, redoutant les menaces 

qu'il lui avait faites, refusa d'abord d'ouvrir; mais ensuite, 

pour faire cesser le bruit qui troublait le voisinage, elle 

consentit à laisser entrer son mari. Quelques minutes 

après, on entendit une forte détonnation. Le maire de la 

commune et le garde champêtre, passant en ce momentdans 

la rue, coururent vers la maison de laquelle, au*même ins 

tant sortit IL.., tenant un fusil à la main; ils s'emparèrent 

clelui, le désarmèrent, et, après l'avoir confié à la garde de 

plusieurs habitans attirés par le bruit du coup de feu, ils 

pénétrèrent dans l'intérieur de l'habitation, où ils trouvè-

rent M me H... étendue sur le sol et baignée dans son sang; 

elle respirait encore, on s'empressa de la secourir, mais 

tous les soins furent inutiles. Quelques minutes après elle 

rendait le dernier soupir sans avoir pu proférer une pa-
role. 

M. le procureur de la République, informé de cet évé-

nement, s'est transporté sur les lieux pour y faire les cons-

taîations légales. Interrogé sur les circonstances de ce 

crime, H... a prétendu avoir agi sans préméditation 

« L'ivresse me rendait furieux, aurait-il déclaré; j'étais 

exaspéré par l'obstination que ma femme avait mise à ne 

pas m'ouvrir la porte. En entrant chez nous, mon fusil 

s'est trouvé, je ne sais comment, entre mes mains; je l'ai 

dirigé vers ma pauvre femme, et je crois qu'il a fait feu 

sans que j'aie pressé la détente. » 

H... a été écroué à -la maison d'arrêt de Rambouillet. 
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Ventes immobilières. 

AUDIENCE SES CRIEES. 

MAISON RUE DES MESSAGERIES. 
Etude de Me TOUCHARD, avoué, rue du Petit-

Carreau, 1, à Paris. 
Vente par suite de surenchère, en l'audience des 

saisies immobilières du Tribunal civil de la Seine, 
au Palais-de-Justice à Paris, le 21 novembre 1850, 
deux heures de relevée, 

D'une MAISON sise à Paris, rue des Message-
ries, 18 ancien et 8 nouveau. 

Mise à prix : 25,150 fr. 
S'adresser pour les renseignemens : 
1° A M" TOUCHARD ; 
2° A Mc Cottreau, avoué, rue et carrefour Gail-

lon, 25 ; 
3° A M* Dromerv, avoué, rue de Mulhouse, 9. 

(3776) 

CHAMBRES ET ÉTUDES DE NOTAIRES. 

HUE-PROPRIÉTÉ D URE RENTE. 
Vente, en l'étude de M» FOURCHY, notaire à 

Paris, quai Malaquais, 5, le 18 novembre 1850, 
heure de midi, 

De la NUE-PROPRIÉTÉ des deux septièmes d'une 
RENTE de 2,068 francs 5 p. 0/0 sur l'Etat, grevée 
d'usufruit. 

Mise à prix : 2,000 fr. 
S'adresser : A M" René GUÉRIN, avoué à Paris, 

rue d'Alger, 9, et à M' FOGBCHY, notaire. (3777) 

VENTE DE LIVRES MODERNES 
de jurisprudence, économie politique, philosophie, 
sciences morales, etc., etc., la plupart neufs et 
brochés, provenant du fonds de commerce de feu 
M. JOUBERT, ancien libraire de la Cour de cassa-
tion. 

La vente .se fera le lundi 25 novembre 1850 ET 

JOURS SUIVAIS , à sept heures précises de relevée, 
rue des Grès, 7. 

Le Catalogue se distribue à Paris, chez M. Eu-
gène PORTAL, rue Neuve-des-Bons-Enfans, 25. -, 

(4643) 

CHEMIN § FER % TOURS A HAUTES 
Le conseil d'administration de la Compagnie du 

chemin de fer de Tours à Nantes a l'honneur d'in-
former MM. les actionnaires que le versement de 
25 fr. par action, annoncé à l'assemblée générale 
extraordinaire du 17 septembre dernier, devra 
être effectué du 5 au 10 décembre prochain, à la 
caisse sociale, boulevard Montmartre, 10, à Paris, 
sous déduction de 6 fr. 90 c. pour intérêts échéant 
ledit jour 5 décembre, soit net à verser 18 fr. 10 c. 

Conformément à l'art. 11 des statuts, l'intérêt 
sera dû et exigé à raison de 5 p. 0/0 par an pour 
chaque jour do retard, à partir du 10 décembre. 

La caisse sera ouverte de dix à trois heures. 

(4644) 

année. L'ABEILLE MÉDICALE, 6 par an. 
21ivr. par mois. Boul. des Italiens, 9. Les 7 années 
publiées, 20 fr. avec la méth. curative externe des 
doul. et des viscéralgies; par le D" Cornet, 1 v. in-8°. 

(4599) 

ÎULIÈRE 
Du Hawe si l^an-Francisco. 

10 e DÉPART. 

Le magnifique 3 mâts de l rc classe et de 1" mar-
che, JONAS , de 1 ,000 tonneaux de port, parfaite-
ment installé pour des passagers, partira pour 
cette destination le 20 novembre fixe, sous le com-
mandement du capitaine Daudignon, dont la répu-
tation est très avantageusement connue depuis long-
temps parles passagers. 

S'adresser, a Paris, à M. Th. BOGET, affré-
teur, 9, rue Bergère ; 

Au Havre, à MM. SOUBBY fils et comp., 23, quai 
du Commerce. (4612) 

SAN-FRANCISCO ̂ o^. 

Le magnifique navire L'ANNA , de 1,000 ton-
neaux, partira du Havre incessamment. 

S'adresser à Paris, à M. C. COMBIER , agence 
américaine, 44, rue Notre-Dame-des-Yictoires. 

(f6ûli) 

ASSURANCE MARITIME. 
COMMENTAIRE SUR LES DIVERSES POLICES 

de Paris, Bordeaux, Dunkerquc, Rouen, Nantes, 
Bavonne, lellavre, Marseille, parCli.bemounier,-v-
iu-8yl5f.,à Paris, chez Videcoq.pl. du Panthéon, 1. 

(iC2t)J 

SIEO? « DENTITION a1<^* 
Frictions sur les gencives des enfans, tacmia 
sortie des dents, 14, rue de la Paix. 

Les amateurs d'un bel éclairage obtenu par des 

simples, non susceptibles de se déranger, s'accordent^3^''' 
naître que la Lampe-Omnibus, inventée par M N V

600
"" 

rue Vivienne, 4, mérite d'être signalée et recommandée ger . 
C'est, en effet, la plus simple de toutes les lamnes 

binaison est étudiée avec science et une connaissance '
83

 p
00

"
1

" 

sa production a été récompensée par le jury de 1849 ^ 

cès peu commun a justifié l'espérance de (l'inventeur 'd"
SUc

" 
but était de créer une lampe dont toutes les partie 'e 

se démonter avec facilité, sans outils, sans fJ- PUssem 

dérangement; la personne la moins exercée peut en'f Sa 'K 

nettoyage elle-même, tandis que celui des lampes à m' • le 

ne peut être fait que par un lampiste, ce qui, indépend^
ân

'
Sme 

des frais que cela occasionne, cause du dérangement etî"
116

"
1 

vation pour plus ou moins longtemps de la lampe dent 

ment on a tant besoin. un ' juste-

La Lampe-Omnibus n'a ni ressort, ni mouvement ni „' 
l'ascension de l'huile est produite par la seule capillarit 1hf' 

mèche; sa lumière est vive, pure, et peut être compar 
plus beau gaz, même avec des huiles inférieures, car la* a " 
bustiou en est complète, ce qui rend ce mode d'éclaira/T'" 
économique. Si à tous ces avantages on ajoute la beauté « r 
légance des formes, qui sont d'une grande variété, on ne sers 

pas surpris du grand succès qu'a obtenu aussi promptemen, 
cette excellente invention. 

— Aujourd'hui mercredi, au théâtre de l'Odéon, la première 
représentation de Sapho, drame en vers, et de les Baisers co 
médie en un acte, en prose. M™ Laurent et M. Bouchet inter-
préteront l'œuvre éminemment poétique de PhiloxèneBover" 
et le gracieux tableau de M. Hippolyte Lucas fera applaudir 
M

MES Sarah Félix, Laurentine et M. Moreau-Sainti. Les salons 
d'exposition du foyer, tout récemment ornés de nouveaux 
tableaux de nos meilleurs artistes, seront ouverts lo 
soir au public. 

SPECTACLES DU 13 NOVEMBRE. 

OPÉRA. — Lucie, Stella. 

COMÉDIE-FRANÇAISE. — Les Contes de la reine de Navarre. 
OPÉRA-COMIQUE. — L'Amant jaloux. 
THÉÂTRE-ITALIEN. — 

ODÉON. — Sapho, les Baisers, les Plaideurs. 
THÉÂTRE-HISTORIQUE. — 

VAUDEVILLE. — L'Ange, les Etoiles, l'Intérieur. 
VARIÉTÉS. — L'Anneau, le Pont cassé, le Supplice de Tantale. 
GYMNASE. — Faust, les Baignoires, les Petits Moyens, Riquet. 
TIIÉATRE-MONTANSIER. — Phénomène, Bruno, l'Omelette. 

I,a publication légale des Actes de Société est obligatoire, pour l'année ISSO, dans la GAZETTE nvM TRIBUNAUX, IiE DROIT et le JOURNAL. GÉNÉRAL D'AFFICHES. 

Ventes mobilière*. 

VENTES PAR AUTORITÉ DE JUSTICE. 

.Etude de Me MÉTIVIER, huissier, 
rue Boucher, 16. 

En une maison sise à Paris, rue de 
l'Arche-Pepin, 3. 

Le jeudi 14 novembre i850,à midi. 
Consistant en lits, commodes, ar-

moire, tables, etc. Au compt. (3773) 

En l'hôtel des Commissaires-Pri-
seurs, place de la Bourse, 2. 

Le jeudi 14 novembre 1850, heure 

de midi. , , , 
Consistant en meubles de salon en 

acajou, etc. Au comptant. (3774) 

Etude de M* REGNAULT, huissier, 
rue Louvois, 8. 

En l'hôtel des Commissaires-Pn-
seurs, place de la Bourse, 2. 

Leieudi 14 novembre 1850, à midi. 
■ Consistant en tables en marbre 
blanc, poids, etc. Au compt. (3775) 

Elude de M" BOILEAU, huissier, rue 
du Pont-de-la-Béforine, 8. 

En une maison sise à La Villette, 
Grande-Rue, 8. 

» Le dimanche 17 novembre 1850. 
Consistant en tables, chaises, bu-

reau, pendule, etc. Au compt. (3778) 

MOCIÉTES. 

S D'un acte sous signatures privées, 
en date à Paris du quatre novem-
bre mil huit cent cinquante, enre-
gistré audit lieu le six du même 
mois par d'Armengaud (pu a reçu 
cin.q francs cinquante centimes, Fo-
lio 170, recto, case 3, 

Fait triple entre : 
i" M. Jeiin-Louis-Jules ARMET-DE-

L1SLE, fabricant de produite chimi-
ques, demeurant a Nogent-wir-
Marne (Seine), d'une pari; 

2" M Edouard -Louis -Frédéric 
STF1NIIEIL, fabricant de produits 
chimiques, demeurant à Pans, rue 
VieiUe-du-Temple, 24, d'autre par ; 

S" lit M. Jacques-Pierre-Hcnri VI-
VIEN, aussi fabricant de produite 
chimique», demeurant a Paris, rue 
â'Enimen, 28, encore d'autre part; 

11 appert : 
Qu'une société en nom collectif a 

été formée entre les susnommés 
pour le commerce des quinquinas, 
de leurs substances alcaloïdes et de 
tous les sels qui en proviennent, 
notamment du sulfate de quinine. 

La durée de cette société a été fixée 
à quinze années entières et consé-
cutives, qui ont commencé à courir 
du premier juillet mil huit cent cin-
quante, époque dès laquelle ladite 
société a existé de fait entre les par-
ties, et finiront à pareille époque de 
l'année mil huit cent soixante-
cinq. 

Le siège social a été fixé à Paris, 
rue Vieille-du-Temple, 24, et pourra 
être transporté dans tel autre local 
qu'il plaira aux associés de choi-
sir. 

La raison sociale sera ARMET, 
STEINHEIL et VIVIEN. 

Les affaires de la société seront 
administrées en commun par les 
trois associés. Chacun d'eux aurala 
signature sociale, dont il ne pourra 
néanmoins faire usage que pour les 
affaires de ladite société, à peine de 
nullité des engagemens qu'il sous-
crirait en violation de cette stipula-
tion, sans préjudice des autres pé-
nalités exprimées dans l'acte de so-
ciété. 

Tous pouvoirs sont donnés au 
porteur des présentes pour les faire 
publier et insérer conformément à 
la loi. 

Signés : ARMET-DELISI.E, ED. 

STEINHEIL, H. V IVIEN. 
Pour extrait : 

DEVAUX. (2513) 

Etude de M- PETIT-BERGONZ, avoué 
il Paris, rue Neuve-Sainl-Augus-
tin, 31. 
D'un acte sous signatures privées, 

fait double il Paris le quatre novem-
bre mil huit cent cinquante, enre-
gistré CM ladite ville le cinq novem-
bre mil huit cent cinquante, folio 
1 73, verso, case 4, par d'Annengaud, 
qui a perçu sept francs soixante-dix 
centimes pour les droits; 

Entre If. James-Frédéric GREGO-
UY, ingénieur civil, demeurant à 
Paris, rue Mugador, 16; 

Agissant tu nom et comme man-
dataire de M. NHV1LLE-DAV1SON-
GOLDSM1D, fabricant de compteurs 

pour ie gaz, patenté le trente et un 
janvier mil huit cent cinquante, ar-
ticle 3908 du rôle, demeurant a Pa-
ris, ruePétrelle, is, aux termes d'un 
pouvoir sous seings privés, en date 
du trente et un octobre mil huit cent 
cinquante, déposé pour minute à 
M* Ducloux, notaire a Paris, suivant 
acte en date du quatre novembre 
mil huit cent cinquante, enregistré, 
d'une part: 

Et M. John GRAFTON, négociant 
anglais , demeurant à Londres , 
Threadneedle Street, 29, d'autre pari ; 

Il appert ce qui suit : 

Il a été formé une société en com-
mandite par actions, ayant pour 
objet la fabrication de compteurs et 
régulateurs pour le gaz, et comme 
accessoire la fabrication du métal 
dit antifriction, entre MM. NEVILLE-
GOLDSMID et GRAFTON, seuls gé-
rans responsables, d'une part, et 
d'autre part les personnes qui de-
viendront propriétaires des actions 
ci-après créées. 

La durée de cette société est fixée 
à trente années, qui ont commencé 
à courir du premier octobre mil huit 
cent cinquante, pour finir le trente 
septembre mil huit cent quatre-
vingts. 

La raison sociale est : NEVILLE-
D.-GOLDSMID et C«. 

Le siège social est à Paris, rue Pé-
trelle, 15. 

Le capital social est fixé à trois 
cent soixante-quinze mille francs, 
diviséen trois cent soixante-quinze 
actions de mille francs chacune. 

M. Neville-Goldsinid apporte dans 
ta présente société le droit à la loca-
tion verbale, moyennant deux mille 
deux cent trente-quatre francs qua-
rante centimes par an, des lieux oc-
cupés par sa fabrique, à Pans, rue 
Pétrelle, 15; le droit il la location 
verbale, moyennant deux mille deux 
cents francs par an, des lieux occu-
pés par l'établissement succursale 
de Lyon ; le droit à la location yer-
bale, moyennant mille francs par 
an, des lieux occupés par l'établis-
sement succursale à Milan ; l'acha-
landage et les marchandises cl ma-
tières premières en cours dc fabri-
cation, le mobilier, le matériel et les 
oulils; tous les droits, etfels, créan-
ces et recouvremens de factures 
quelconques, dépendant de ladite 

exploitation, tel que le fout se pour-
suit et comporte et (existe dans les 
établissemens sus-enoncés, ou est 
constaté par les livres et inventaire 
arrêtés au trente septembre dernier, 
et tel que le tout a été vu et examiné 
par M. Grafton, qui déclare en bien 
connaître la valeur. Un inventaire 
exact sera immédiatement dressé 
par les deux gérans. Cet apport est 
fait sous la déduction toutefois des 
créances passives à la charge des-
dits établissemens, mais sans que 
lesdites créances puissent dépasser 
la somme de cinq mille francs; le 
surplus, s'il y en a, devant rester à 
la charge personnelle de M. Neville-
Goldsmid. 

Les deux gérans apportent en ou-
tre leur industrie et s'engagent à 
donner à la société tout le temps né-
cessaire à une bonne administra-
tion. 

En représentation de ces apports, 
d est attribué définitivement, à M. 
Neville - Davison ;- Goldsmid trois 
cent soixante-cinq actions entière-
ment libérées de la présente société 
portant les numéros de 1 à 365, et à 
M. Grafton, dix actions semblables, 
portant les numéros dc 366 à 375. 

Les gérans administrent collecti-
vement, tant activement que passi-
vement, les biens et affaires de la so-
ciété. Ils ;ont tous deux collective-
ment la signature sociale, et ne peu-
vent en faire usage séparément. Ils 
ne peuvent vendre, emprunter ou 
hypothéquer tout ou partie des im-
meubles, qu'après avoir obtenu l'a-

vis favorablede l'assemblée générale; 
ils ne peuvent souscrire aucun effet 
de commerce, mais ils peuvent ac-
cepter les traites tirées sur eux en 
remboursement de fournitures, ou 
négocier des valeurs qui leurscraienl 
remises en paiement. Ils' peuvent, 
sous leurressonsabililé, donner tou-
es quittances, décharges, consentir 

toutes mentions de subrogation, dé-
sistement, actions résolutoires et 
autres mains levées, et radiation de 
toutes oppositions, saisies, hypothè-
ques. 3 

Ces désistemens. main-levée et ra-
diation peuvent être donnés , soil 
par quittance, soif autrement, sans 
recevoir, ils peuvent transiger ou 
compromettre ; faire toutes affirma-
tions de créances, et en général, 'si-

gner sous la raison sociale tous ac-
tes nécessaires pour l'exploitation 
de l'entreprise et l'administration 
de la société. 

Ils ont le droit de se faire repré-
senter chacun par un mandataire, 
et de se donner réciproquement pro-
curation. Ils peuvent vendre l'éta-
blissement succursale de Milan. 

Pour extrait : 
Signé, PETIT-BERGONZ. (2519) 

D'un acle reçu par M'Genet, notai-
re à Noisy-le-Sec (Seine), le vingt-
neuf octobre mil huit cent cinquan-
te, enregistré, 

Il appert : 
Que fa société qui avait été formée 

entre MM. Mathieu- Félix DELANOS 
et Pierre-Auguste PETIT, pour l'ex-
ploitation de l'établissement connu 
aParis sous le nom de Laiterie Dela-
nos, ayant pour objet l'achat de lail 
en gros dans diverses communes du 
département de Seine-et-Oise, et la 
revente en détail dans les divers 
quartiers de Paris, aux termes d'un 
acte sous seings-privés, fait double 
à, Paris, le vingt-huit décembre mil 
huit cent quarante-trois, enregistré 
et publié, modifié par acte devant 
ledit M" Genêt, le quatre juin mil 
huit cent cinquante, aussi enregis-
tré et publié, dont le siège, fixé par 
le premier acle à Paris, rue du Fau-
bourg-Saint-Hartin, 66, a ététrans 
fpré, par le second acte, rue duFau-
bourg-Saint-Denis, H8, a été dis-
soute de plein droit, à partir du onze 
septembre mil huit cent cinquante 
jour du décès do M. Delftnos ; 

Et que, par suite dc ce décès, et en 
conformité dc l'acte de société, M. 
Petit se trouve seul propriétaire de 
l'établissement connu sous le nom 
de Laiterie Delano», qu'il exploite en 
sou nom personnel depuis le décès 
dc M. Delanos. 

Tous pouvoirs ont été donnés au 
porteur d'un extrait pour afficher 
cl publier. 

Pour extrait: 

GENÊT. (2520) 

TRIBUNAL DE COMMERCE, 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal coinmu-
nicalion de la comptabilité des fail-
lites qui les concernent, les samedis 
de dix à quatre heures. 

Faillites. 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invités à se rendre au Tribunal 
de commerce de Paris, salle des as-
semblées des faillites, MM. les créan-
ciers : 

REMPLACEMENT DE SVNDICS. 

MM. les créanciers du sieur OREY-
REAUX, banquier, rue Montmartre, 
124, sont invités à se rendre, le 18 
novembre à 12 heures précises, au 
palais du Tribunal de commerce, 
salle des assemblées des faillites, cl 
il se trouver il l'assemblée dans la-
quelle le juge-commissaire doit les 
consulter sur la nomination d'un 
nouveau syndic, en remplacement 
de M. Lasnier, syndic, définitif, dé-
cédé (N» 2384 du gr.). 

CONCORDATS. 

Du sieur BOULANGER et C», né-
gociais, rue HauteviUe, 87, le i» no-
vembre à 11 heures (N° 8585 du 
«r.); 

Du sieur BOULANCER personnel-
lement, négociant, rue Ilautcville, 
87, le 18 novembre à 11 heures V 
8585 du gr.); 

Pour entendre le rapport des SJ/H-

dics sur l'état de la faillite et délibé-
rer sur la formation du concordat, 
ou, s'il IJ a lien, s'entendre déclarer 
en état d'union, et, dans ce dernier 
cas, élre immédiatement Consulté» 
tant sur les faits de ta gestion que 
sur l'utilité dit maintien vu du rem-
placement des syndics. 

NOTA . Il ne sera admis que les 
créanciers reconnus. 

tes créanciers el le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport «les s> ndlcg. 

PRODUCTION Dli TITUS. 

Sont invites ti produire, dans lé dé-

lai deviugt jours, d dater de ce jour, 
leurs titres de créances, accompagnés 
d'un bordereau sur papier timbré, in-
dicatif des sommes à réclamer, MM. 
les créanciers .-

Du sieur BILLAUD (Jacques-Su-
zanne-Hippolyte), md de toile, rue 
St-Honore, 32, entre les mains de 
M. Bichomme, rue d'Orléans-Saint-
Honoré, 19. syndic de la faillite (N° 
9643 du gr.); 

Po«r, en conformité de l'article 492 
de la loi du 28 mai 1838, être procé-
dé à la vérification des créances, qui 
commencera immédiatement après 
l'expiration de ce délai. 

AFFIRMATIONS APRÈS UNION. 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 
HORLIAC (Louis - Malhias), car-
rier , à Saint - Maurice , en re-
tard de faire vérifier et d'affirmer 
leurs créances, sont invités à se 
rendre le 18 novembre à 12 heures 
très précises, palais du Tribunal de 
commerce de la Seine, salle ordi-
naire des assemblées, pour, sous la 
présidence de M. le juge-commis-
saire, procéder à la vérification et 
à l'affirmation de leurs dites créan-
ces (N° 9559 du gr.). 

HOMOLOGATIONS DE CONCORDATS 
ET CONDITIONS SOS1MAIRES. 

Concordat femme GASCllE. 

Jugement du 28 octobre 1850, le-
quel homologue le concordai passe 
le 12 septembre isr.o, entre la dame 
Marie - Anne -Estelle DUVANLAY, 
veuve du sieur Pierre JAILLÎT, et 
actuellement femme judiciaire sé-
parée dc biens du sieur B'ASCHE; et 
ses créanciers; ladite dame demeu-
rant à Paris, rue des Eeuries-d'Ar-

lois, 3. 
Conditions sommaires. 

Abandon par ladite dame de Imi-
tes les sommes touchées par les 
syndics et encaissées ou déposées 
par eux, ainsi que des dividendes 
consignés ou il recevoir de la failli-
te vauibier, sous la déduction tou-
tefois d'une somme de 500 fr. ■ pré-
lever sur ledit actif, pour cire remi-
se i ladite daine. 

Le sieur Lefrancols commissaire 
il l'effet de toucher cl répartir. 

Au moyen de ce Wi^wiai 
bération pleine et cnU ie
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IMPRIMERIE DE A. GUYOT, RUE NEUVE-DES-MATUURINS , 18. Pour 


